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Préa bul 

La Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône, regroupant les communes de 
Arnas, Gleizé, Limas et Villefranche-sur-Saône, a souhaité établir un schéma directeur 
d'assainissement dont les objectifs portent sur les axes suivants : 

dresser un état des lieux de l'assainissement communautaire (diagnostic), 

élaborer un outil définissant les orientations de l'assainissement dans les prochaines 
années (programme de travaux), 

contribuer à la mise en place du Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC), 

répondre aux obligations réglementaires de la loi sur l'eau de 1992 définies en son article 
35-!11 (Zonage d'assainissement des eaux usées). 

La Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône, assistée du bureau d'études BRL, 
a confié en octobre 2006 la réalisation de cette étude à la société Ginger Environnement. 

Le schéma directeur d'assainissement des eaux usées et pl 
d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône a pour but de proposer 
techniques et économiques les mieux adaptées à la collecte, au 
milieu naturel des eaux usées et des eaux pluviales. 

La première phase de cette étude a consisté à : 

l'ensemble des données caractéristiques de la zone 

- établir un état des !feux des dispositifs d'assainissement collectif et 

un état lieux de l'assainissement 

à mener la phase 2. 

Ce rapport constitue le premier rapport înterm 

de la Communauté 
les solutions 

dans le 

4 
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·~--.----------· 

1. Situation géographique 

~ Planche 1 : localisation géographique 

La Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône est située au Nord-Est 
département du Rhône. Elle est distante d'environ 34 Km au nord de Lyon. 

La zone d'études s'étend au pied du Beaujolais, en bordure de la Saône qui constitue la limite 
Ouest du territoire communautaire. 

Elle est composée de 4 communes dont la sous-préfecture du Rhône, Villefranche sur Saône et 
trois communes limitrophes, Arnas au nord, Gleizé à l'Ouest et Limas au Sud. Les territoires 
communaux sont traversés par deux principaux axes nord-sud avec la nationale 6 et l'autoroute 
A6 et des axes secondaires avec la 043 à Arnas, la 0504 à Gleizé et la 070 à Limas. 

Les superficies des communes de la Communauté d'Agglomération sont respectivement de : 

• 1 752 hectares pour Arnas. 

• 1 046 hectares pour Gleizé. 

• 552 hectares pour Limas. 

• 948 hectares pour Villefranche-sur-Saône. 

Le territoire est vallonné, notamment sur sa 
environ. Le point le plus bas se situe à 
point culminant s'élève sur contreforts 
l'Ouest du territoire. 

de 167 m 
en bord de Saône, 

sur la commune 

6 
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Il. Contexte géologique 
-----------------------------------------·----------------------------------

~ Planche 2 : contexte géologique 

La localisation de la zone d'études, dans la plaine alluviale de la Saône, a une incidence directe 
sur la géologie du secteur : 

• La commune de Villefranche sur Saône est située sur des terrains sédimentaires: le 
sous-sol est homogène, principalement composé d'alluvions. 

• Les sous sol d'Arnas et de Gleizé sont composés de divers types d'alluvions allant du 
sable à des lambeaux de cailloutis. 

• Le sous-sol de Limas est plus hétérogène. Il est majoritairement composé d'alluvions 
mais il présente également des formations de grès, d'argiles, de calcaire marneux et 
d'éboulis que l'on trouve au sud du territoire communaL 

----·--
lU. Contexte hvdrogéologique 

Le territoire couvert par la Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône est 
entièrement drainé par la Saône, dont les alluvions constituent le principal aquifère d'intérêt 
économique, exploité pour les communes de la Communauté d'agglomération. 

Les alluvions de la Saône ont une épaisseur aquifère de l'ordre de 6 à 10 m et une 
de l'ordre de 1 à 5 1 o-4 m/s , elles sont le siège d'une circulation, normalement drainée par la 
Saône, qui doit son origine aux nappes des versants. L'exploitation de la nappe par des 
captages situés près des berges met à profit la réalimentation induite la rivière ; elle 
comporte de ce fait certains risques de pollution liés aux pouvant être 
accidentellement dissoutes dans la rivière. 

Ces captages se situent à l'Est du territoire intercommunal, en 
Beauregard. 

La présence d'une couche argileuse insuffisante et l'existence de voies 
gros trafic également peser sur cet aquifère un risque certain 
accidentel. 

Dans la plaine immédiate, au niveau des zones urbanisées de 
et d'Amas, l'aquifère, plus épais, est fréquemment séparé en 

de 

argileuse de très faible perméabilité qui peut assurer la protection parties 

au 

Ces deux chapitres ont été réalisés à partir des éléments recueillis dans la carte géologique de 
Villefranche sur Saône (1/50 0008 - no674) parue aux éditions du BRGM. 

··---··----·-~~---·~-~----~~---------·-·------~---~-·-----~--
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------- -----------------------------·-----------· 
IV. Contexte pédologlque 

~ Planche 3 : contexte pédologique 

Un extrait de la carte pédologique du Rhône, établie par l'INRA et le ministère de l'agriculture est 
présenté sur la planche 3. 

Le bassin versant du Morgon peut être découpé grossièrement en 3 entités pédologiques. 
• La tête du bassin versant et la vallée de la Galoche sont constituées en majeure partie de 

sols limono-argilo-sableux à argilo limoneux, caillouteux, peu profonds reposant sur des 
calcaires durs (F3). 

• La partie centrale du bassin versant repose sur un sol limono-sablo-argileux profond à 
moyennement profond installé sur d'anciens cônes de déjections alluvionnaires (C7). En 
superposant la carte pédologique et la carte de l'occupation des sols, il ressort une 
corrélation entre la présence de vignes et le type de sol décrit précédemment, sur lequel 
les vignes reposent. Ce type de sols relativement profond et drainé en profondeur est 
propice à l'implantation et au développement des vignes. 

• La partie inférieure du bassin versant occupé par les surfaces imperméabilisées de 
l'agglomération de Villefranche (100). 

La composition des sols du Bassin versant du Nizerand est relativement disparate. 
• Les sols de fa tête du bassin versant est composé de sols bruns acides généralement 

grossiers et caillouteux, issus partiellement de l'altération de roches métamorphiques 
gneissiques ou granitiques (82, 83, 84 ). 

"' repose en grande partie sur un sol limono-sablo-argileux profond à 
sur d'anciens cônes déjections alluvionnaires (C7). 

• caractérisé les surfaces imperméabilisées 

composition des sols 
• La partie amont 

Marverand est également très hétérogène. 
bassin versant est composé de sols bruns grossiers 

roches métamorphiques 
(B2, 84, E2). 

• La partie médiane composée soit de sois 
sableux assis sur un socle calcaire (F3, F6, F7) soit sur la partie 
limono-sablo-argileux implantés sur d'anciens cônes de déjection (C7). 

• patiie inférieure du bassin versant, relativement plane, présente des sols 
implantés sur une large terrasse alluvionnaire (C8, H8). 

Les lits des différents cours d'eau sont marqués par des sols profonds très hydromorphes, 
composés d'alluvions fluvîatiles plus ou moins grossiers (H3, H8). 

·---···-·--·-~"""·---··~·----·---· --· ---·-·-···-
Dossier Ginger Environnement no VLY60439~RI1 / PC 
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Source: Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône 
INRA2000 

Echelle : 1/60 000 Pédologie 

.. F5 

Légende 

,...-., 
l __ l Bassin versant 

- Limites communales 

100 Surface imperméabilisée 

83 Sols sabla-limoneux à sable grossier superficiels à moyennement profonds - Aloc risols (brun acide) 

B6 Sols bruns acides limona-sableux, superficiels à moyennement profonds issus de basalte 

C7 Sols limona-sabla-argileux profonds à moyennement profonds sur cônes de déjection- Luvisol rédoxique (less ivé hydromorphe) 

CS Sols profonds limono-sablo argileux sur moyennes terrasses- Néoluvisol rédoxique (brun lessivé hydromorphe) 

-......_ 

DE L'AGGLOMÉRATION 
VIllEFRANCHE-SUR-SAONE 

C9 Sols profonds à moyennent profonds, limona-sabla à sabla limoneux- Néoluvisol rédoxique (brun lessivé hydromorphe) à brunisol mésosaturé rédoxique (brun 

E7 Sols limono sableux à sable limoneux de thalwegs, profonds à moyennement profonds- Colluviosol (colluvial ) 

E14 Sols très caillouteux moyennement profonds sur cônes de déjection- Alocrisol brunique (brun acide, lessivé localement) 

F3 Sols limono-argilo saleux à argile limoneux, caillouteux peu profond sur calcaires durs- Calcosolleptique (brun calcaire) 

F4 Sols limona-argileux à argilo limoneux, peu profonds sur marne- Calcosolleptique (brun calcaire) 

H8 Sols argilo-limono sableux très hydromorphes profonds- Rédoxisol réductique (alluvial hydromorphe à giey) 

3 

, 
F2 



Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

OCCIIP ion des SOIS 

~ Planche 4 : Occupation des sots 

L'occupation des sols des bassins versants du Marverand, du Morgon et du Nizerand est 
globalement homogène (CORINE Land Cover 2000). Les terrains sont occupés en majeure 
partie par des vignes et des prairies. 

Marverand Morgon Nizerand 
(%) (%) (%,) 

-
Zone urbaine 3,7 14.9 9,3 

Zone industrielle et commerciale 1,3 2,3 2,6 
- ["------·~-

Forets 7,1 8.8 26,5 

Prairies 20,9 21,1 26,3 
-··~---- ·--
Surfaces agricoles 18,4 5,8 4,5 
-=·-- ""'"""'-· ------=~"'<--· 
Vignobles 47,6 47,0 28,5 

-·--·-·--- --
Autres 1,0 0,1 2,3 
--------~~" --·--....L~---

Répartition de l'occupation des sols des bassins versants du Marv-erand, du et du f\/i7<>r~M en 

•!• Le Morgon 

Le bassin versant du Morgon est occupé sur une grande partie par des 
entrecoupées de prairies implantées en bordure de ruisseaux. Les têtes 
occupées soit par des forêts (Morgon, Merloux), soit par des surfaces agricoles 
Galoche). L'aval du bassin Morgon est occupé par les zones 
commerciales de Gleizé, de Limas et de 

Le Nizerand 

La large tête du bassin versant du Nizerand est occupée par des prairies %} et 
partie médiane est occupée par des vignes et des prairies situées en bordure 

cours d'eau. L'aval est occupé par des surfaces agricoles, le complexe sportif de Gleizé et les 
zones urbaines, commerciales et industrielles de Gleizé, Arnas Villefranche. La confluence 
Nizerand et de la Saône est bordée par des zones de culture. 

11 

•!• Le Marverand 

Tout comme le bassin versant du Morgon, le bassin versant du Marverand est principalement 
occupé par des vignes (48 %), notamment sur sa partie amont. La tête du bassin est occupée 
par une forêt. Le tiers inférieur est parsemé de prairies et de surfaces agricoles et occupé par 
les zones urbaines d'Arnas. La part des surfaces agricoles est relativement importante sur ce 
bassin versant (18 %). 

·--·--·~-·----·--------· -·-·~---~--.---~--~----·-~~~ «-~~.~~----· ~---·· -·· ~··------~.-o.----~·-~---·---~-·~-,,......_,."-'..__...,~---~•.-«-~"'"',..._'"'"="..-=._. ____ .,_~~~~.-·-~-.,-,.,,~.,.,-~--..~~~"'-""""""'~~---~,...,_-,.,_~=><'"'~o==--=--=-..c~~,...,.,,~,,~~--·"""'"--..~•o~~==-•~.,.-.-~-~~""'•"'=>-•=~.......-"~"'""·"'·"''N~ 
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 13 
-----·------- ~"""""~--~-----·---~-----.~~----· 

--------------------------------------------------------------------------------------
1. ZOIIOS d'intér écolog~QlHJ &Hl pa auer 

~ Planche 5 : Cartographie des zones d'intérêt écologique ou paysager 

Le territoire de la Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône présente plusieurs 
sites d'intérêt remarquable d'un point de vue écologique, paysager ou patrimoniaL 

Vl.1. snes Inscrits 
Ils sont définis par la loi du 2 mai î 930. Un site classé ou inscrit est un site de caractère 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Les objectifs de l'inscription d'un site sont la conservation de milieux et de paysages dans leurs 
états actuels, de villages et de bâtiments anciens, la surveillance des centres historiques. 

Dans cette zone, tout projet de modification de l'état des lieux, à l'exception des travaux 
d'entretien normal des constructions ou d'exploitation courante des fonds ruraux, doit être porté 
à la connaissance de l'Administration. 

Un site inscrit est recensé sur le territoire de la Communauté d'Agglomération de Villefranche 
sur Saône, il s'agit du site « Centre ville de Villefranche sur Saône » surface de 
hectares et inscrit depuis 14 décembre 1977. 

Vl.2. les zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, FaunlsUque et 
FlorlsUque lZNIEFFJ 

Une zone naturelle d'intérêt écologique, floristique et raun1st1que est un 
scientifiques ont identifié des espèces rares, remarquables, protégées 
patrimoine naturel. 

Les objectifs sont la connaissance permanente aussi exhaustive que 
naturels, terrestres et marins, dont l'intérêt repose 
l'écosystème, soit sur la présence d'espèces de plantes ou 

On distingue : 

- Les zones de type 1 : secteurs superficie en général 
biologique remarquable. 

itée, 

du 

- Les zones de type Il : grands ensembles 
potentialités biologiques importantes. 

riches et peu ou des 

•!• Zones de type 1 

La communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône présente plusieurs ZNIEFF de type 
1. 

La zone "Pré de Joncs", qui s'étend sur 420 ha sur les communes de Villefranche et Arnas, 
en bordure de Saône. 

La zone "Prairie de Bourdelan", également en bordure de Saône, au Sud du Camping de 
Villefranche et intégrant le plan d'eau du Bourdelan. 

La zone "Marais de Boitray", situé au Nord Est de la commune d'Arnas, en bordure de 
Saône, 

La zone "Bois Baron", qui correspond à une chênaie de plaine, qui s'étend au Nord d'Arnas 
sur178ha 

•!• Zones de type Il 

La zone d'études est concernée par une ZNIEFF de type Il qui s'étend en partie ou en totalité 
sur les communes d'Arnas, Limas et Villefranche sur Saône. Il s'agit du Val de Saône 
méridional. Cet ensemble constitue la zone humide la plus étendue du bassin 
Méditerranée et l'une des plaines alluviales les mieux conservées de France. 

Ces inventaires sont par ailleurs en cours d'évolution, susceptible de concerner plusieurs zones 
présentées précédemment ou d'autres secteurs présentant un intérêt écologique (lit majeur de 
la Saône et Bois Baron sur Arnas, lit majeur de la Saône sur Arnas, Limas et Villefranche; 
prairies alluviales de Bourdelan sur Limas). 

Remarque: 

Dans les périmètres des ZNIEFF des grands ensembles paysagers, aucune mesure 
réglementaire n'est imposée. li s'agit d'inventaires d'espèces ou d'habitats de part 
leur valeur écologique ou esthétique. 

En revanche, les activités et aménagements dans les surfaces des 
réglementés : dans ces zones tout projet de modification de l'état des 

sites inscrits sont 
à l'exception 

des constructions ou d'exploitation des fonds ruraux, doit 
à la connaissance de l'Administration. 

Vl.2.1. les lones Natura 2000 

La constitution de ce réseau vise à. maintenir et protéger les espèces et les 
communautaire. 

Seule la commune d'Arnas est concernée par le périmètre 
alluviales du Val de Saône". 

la zone"prairies ides et forêt 

Dossier Ginger Environnement no VLY60439_RI1 / PC 
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

1. Milieu naturel 

Vlt1. Procédures de ge ion des lUe aquaUques 

vn.1.1. la Directive Cadre européenne sur l'Eau [DCEJ 

Texte majeur de la politique de l'eau, la Directive Cadre européenne sur l'Eau du 23 octobre 
2000 engage chaque état membre de l'Union Européenne dans un objectif de reconquête de la 
qualité de l'eau et des milieux aquatiques. Son ambition : le bon état écologique d'ici 2015 de 
tous les milieux aquatiques (cours d'eau, pians d'eau, lacs, eaux souterraines, eaux littorales et 
intermédiaires), sauf si des raisons d'ordre technique ou économique justifient que cet objectif 
ne puisse pas être atteint 

Les principales échéances de la DCE fixent l'élaboration : 
• d'un état des lieux actuellement disponible ; 
• de la mise en oeuvre d'un réseau de surveillance (2006) comprenant: 

111 Un contrôle de surveillance ; 
• Un contrôle opérationnel pour évaluer l'efficacité des actions ; 
• Un contrôle d'enquête en cas de pollutions accidentelles, d'anomalies ; 
• Un contrôle additionnel en application des directives européennes antérieures. 

• d'un plan de gestion d'ici 2009, qui fixera notamment les objectifs à atteindre pour 2015 
modifications du SDAGE ; 

• d'un programme de mesures à définir d'ici 2009 également. 

Les principaux enjeux mis en évidence par le diagnostic sont, oour l'ensem 
Beaujolais : 

• la pollution diffuse viticole (notamment contamination par les 
phytosanitaires, érosion des terres ; 

• la pollution dispersée industrielle (pollution vinicole saisonnière). 

des rivières du 

Les rivières la Communauté d'Agglomération ne sont pas couvertes un de gestion 
ou un programme de mesures particulier. Cependant, le Morgon, le Marverand le 
sont appréhendés dans le cadre du Contrat des Rivières Beaujolais. 

Dans le respect la DCE, un 
enjeux été établis et publiés pour 
à l'avis des assemblées en 2004 puis grand public en 2005, ils 
de la révision du SDAGE (cf. paragraphe ci-après). 

des 
et Corse. Soumis 

point de 

15 

VU.1.2. le Schéma Directeur et d'Aménagement de Gesuon des Eaux 
du bassin Rhône Méditerranée Corse 

Approuvé en 1996, le SDAGE RMC fixe les principes retenus pour l'aménagement et la gestion 
des eaux à l'échelle du bassin Rhône Méditerranée Corse. Ce document constitue un cadre 
engageant la politique publique en matière de gestion des eaux et des milieux humides. Il 
rappelle les principes fondamentaux de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 : 

« La protection, la mise en valeur et le développement de la ressource utiUsab/e, dans le respect 
des équilibres naturels, sont d'intérêt général. )) 

Le SDAGE, établi par le comité de bassin pour les très grands bassins hydrographiques, fixe 10 
objectifs à atteindre : 

r·--"'---- _ _,_,. 

- Objectifs du SDAGE RMC 

1 Poursuivre touiours et encore la lutte contre la pollution. 

2 Garantir une qualité d'eau à la hauteur des exigences des usages. 

3 Réaffirmer l'importance stratégique et la fragilité des eaux souterraines. i 
4 Mieux gérer avant d'investir. 

5 Res12,~cter le fonctionnement naturel des milieux. 

6 Restaurer ou préserver les milieux aquat~es re!J1ar9.l.!9ble~:__ .. __ ~---

7 Restaurer d'urgence les milieux earticulièrement déqradés. 

8 . S'invest!!:J?.LL!.s efficacement dans la aestion des risaues. -
9 Penser la aestion de l'eau en terme d'aménaqement du territoire. -j " ~~-~"~w 

10 Renforcer la aestion locale et concertée. 

Des objectifs et/ou des préconisations locaux ont aussi été définis par le SDAGE, au niveau de 
territoires cohérents. Les bassins versants des rivières du Beaujolais font partie du territoire « 
bassins viticoles de la Bour·gogne au Beaujolais >>. Il ressort de ce diagnostic : 

• Qualité des eaux : Pollution importante (organique, métaux et phosphore) des eaux. 
Impact des rejets agricoles (vigne). Reconnaissance de I'Ardières et de la nappe de la 
Saône comme milieux particulièrement atteints par la pollution toxique ; 

• Le classement en zone sensible, au titre de la Directive « Eaux Résiduaires Urbaines>>, 
21 mai 1991, en raison des risques d'eutrophisation sur le bassin versant de la 

Saône; 
• Le classement en zone vulnérable au titre de la Directive « Nitrates >) du 12 

1991et le classement de la Saône comme nappe atteinte par les nitrates; 
• La reconnaissance de la nappe de la Saône en tant qu'aquifère fortement sollicité 

l'altération poserait des problèmes immédiats pour les importantes populations qui en 
dépendent; 

• L'intérêt écologique du haut bassin versant de I'Ardières et du Val de Saône cette 
dernière étant identifiée comme une des plus grandes zones humides remarquables du 
bassin RMC; 

• L'érosion des terres agricoles et les risques naturels que représentent les crues rapides 
sur I'Ardières. 

~---~~,..--~ -~~~-~··~----·~•-~w~~,.-~-,....,~,•~•"~"'~-......,-.r~·--•·"~-""''~"•·~"'--""""'~"><h....C"""""'•"'~-·-"--'•-"._.,.~•·~r-·.,.,~~•·•-"~-~""-"""-~"~'~''~''"'"""'""'""'"'~--~----~~~--~..-_.,-,,,~......,....,.,~-<~........,.,.-<_' ___ ,,__..,_,_...,.._, ... ,.,..__,.._T=--~..,_,..~-~·~-•~-w~~..,,,,.,__..__, __ =•~·---~""""~~=«=·~="""""""""-~..,,...__,.,.,~-"'<"'-.'»~~=->•,..,. .. •O't•,.,_,~----~-~--~-~ -~_.~ .. ~-=••"~·• .. --..,-------~~~~~~·•~•~--------
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

Le SDAGE souligne que « la taille 
côte sont les ingrédients des conflits 

itée des cours d'eau, vignes et 
enjeux du territoire ». 

du pied de 

Le plan de gestion de la Directive Cadre européenne sur l'Eau consistera en la révision du 
SDAGE RMC. Posant les bases de la gestion intégrée des milieux aquatiques sur notre bassin, 
cet outil de référence va être remis à jour afin d'intégrer de nouvelles problématiques, de mieux 
comprendre les problématiques en cours et de poursuivre la préservation des milieux 
aquatiques en adéquation avec les usages et les activités. 

VU.1.3. Contrat départemental pour la réduction des pollutions 
générées par les viticulteurs 

En 2001, un contrat départemental pour la réduction des pollutions générées par !es viticulteurs 
a été signé sur les départements de la Saône-et-Loire et du Rhône. Ce contrat d'une durée de 5 
ans, achevé en 2006, devait permettre de maîtriser les pollutions générées par les activités 
viticoles (essentiellement organiques), par la mise en place d'actions appropriées et concertées 
à l'initiative des exploitants soutenus par les partenaires financiers (Agence de l'Eau, Conseil 
général, Région, Chambre d'agriculture ... ). 

Les objectifs n'ont pas été atteints sur l'ensemble des deux départements. Ce contrat n'a pas 
été renouvelé ; les exploitations qui ne sont pas aux normes ont par conséquent l'obligation 
remédier. 

VU.1.4. Contrat de Rivières du Beaujolais 

Une procédure de Contrat de Rivières a été lancée récemment sur 
Beaujolais pour une durée de 5 ans. Le Contrat est porté par le Syndicat 
Beaujolais. Son programme d'actions, visant à préserver et restaurer les milieux 
défini en trois volets : 

• Volet A : Qualité des eaux et assainissement 

• vnJRr B : 

5 

• Volet 81 : Restauration, renaturation, entretien 
en valeur des milieux aquatiques et des paysages. 
habitats. 

111 volet 82 : Prévention 
les zones urbanisées 

inondations et protection 
et mesures réglementaires). 

,. Volet 83 : Amélioration de la gestion quantitative de !a ressource 
la gestion des prélèvements, soutien des étiages, 
protection des ressources en eau potable. 

C: Coordination, animation, suivi et réalisation du 

berges. Mise 
espèces et des 

ues 

la 

Saône fait également l'objet d'une procédure de contrat de 
de Saône. La problématique majeure développée dans le cadre 
d'inondation des communes riveraines de la Saône. 

le contrat de 
cette 
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VU.t5. Arrêtés Préfectoraux 
Annexe 1 : Arrêtés préfectoraux 

Le système d'assainissement de la CA VIL fait l'objet de deux arrêtés préfectoraux : 

l'arrêté préfectoral n°2000-2538 du 15 mai 2000, qui fixe les objectifs de réduction des flux 
de substances polluantes de l'Agglomération de Villefranche-sur-Saône 

l'arrêté préfectoral no 2001-2323 du 21 juin 2001 relatif au renouvellement de l'autorisation 
de rejet des effluents de la station d'épuration de la CA VIL. 

Une analyse détaillée et une vérification du respect des conditions fixées par ces arrêtés sera 
réalisée dans les prochaines phases de cette étude. 

-~~~~-~=>~>----~~~·~..-""'-•~~o<---•••-·----=--~-.---o--~----~~--··-,.._,,__,...,.,._,,, .. ----.,....._~,~----~,__~,..,-w~~-~---·~-~,-,~·-,--,_,"'=<"'-~'"----· ------.--~--. --_,..,_~,_.,.,,-..,..,,-.--··~--"\.-'-·--•~•~-·~-·----·-·-~~'-'"-=--'~"""'""~~~=•-~~«--•~•< ........ ,,,_•~"""-~-· --=·=~··~--_,.·-"---~•=•--W-~,--•~•-<'""""-"'"''~--~-'"'''"'"'~'"" ""''-~~<·~-•4'-~•"~'""""'-W~X~"""""'-·W,_,_~-~' 
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

Vll.2. Réseau hvdrouraphique 
~ Planche 6 : réseau hydrographique et bassins versants associés 

Vll.2.1. Présentation 

La Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône est traversée par 4 cours d'eau 
principaux, qui constituent le milieu récepteur des réseaux d'assainissement : le Morgon, le 
Marverand, le Nizerand et la Saône. 

Le Morgon à Gleizé, au lieu-dit« En 
Machon >> 

Le Nizerand, à Villefranche, au lieu-dit 1 Le Marverand, à Amas, du pont 
<< Croix Fleurie » de la RD 43 

Le réseau hydrographique et les bassins versants associés sont présentés sur la planche ci­
après. 

Les communes d'Arnas et de Villefranche sont bordées sur leurs façades Est par la Saône. 
Gleizé est traversé au Nord par le Nizerand, au Sud par le Morgon et ses deux affluents le 
Merloux et la Galoche. Arnas est drainée par le Marverand et le Nizerand, qui délimite la partie 
sud du territoire communal. Limas est la seule commune de la Communauté d'Agglomération ne 
disposant pas de réseau hydrographique majeur. Quant à Villefranche, la commune est 
traversée en son centre par le Morgon et sur une partie de sa limite Nord par le Nizerand. 

Le tableau ci-dessous présente les principales caractéristiques de ces cours d'eau : 

Superficie du bassin versant Longueur 

(km2) (km) 

Le Nizerand 27,8 16,6 

Le Marverand 28.5 13.8 

Le Morgon 68,6 15,7 

Le Merloux 11 ,4 

La Galoche 8,6 

La Saône 29950 480 
-- · -~--
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Vll.2.2. Débits de référence 

Il n'existe aucune station hydrométrique sur le Marverand et le Nizerand. Leurs débits de 
référence ont donc été déterminés par analogie avec le Morgon. Les caractéristiques 
topographiques, l'occupation des sols et les conditions climatiques locales relativement proches 
permettent une corrélation correcte entre les régimes hydrologiques de ces 3 cours d'eau. 

Le module interannuel et le débit moyen mensuel sec de récurrence 5 ans (QMNA5) du 
Marverand et du Nizerand ont été déterminés au prorata de la superficie de leur bassin versant 
relativement à celle du bassin du Morgon. 

Les débits de crue ont été déterminés à l'aide d'une formule empirique usuelle de l'hydrologie 
basée sur une relation entre les débits de crue de deux bassins versants voisins. Cette relation 
tient compte de la disparité des superficies des bassins versants. 

Débit moyen Débits instantanés Qix 
Surface du 

Module 
mensuel sec 

bassin 
interannuel 

de récurrence 5 
versant ans Qi2 Qi5 Qi10 Qi20 

QMNA5 

km2 m3/s m3/s m3/s m3/s m3/s m3/s 

Le Morgon 
69,7 0,482 0,061 13 17 20 22 

à Villefranche 

Le Marverand • 28,6 0,198 0,025 8 10 12 13 
1 

Le Nizerand • 28,5 0,197 0,025 8 10 12 13 

La Saône 
à Couzon-au- 29950 473 63 1700 2200 2500 2800 

Mont-d'or 

* Débits estimés par analogie avec les débits de référence du Morgon 

Débits de référence des cours d'eau de l'agglomération, DIREN, 2007 

Les données synthétiques des stations du Morgon et de la Saône sont présentées en annexe. 
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

Vll.2.3. Capacité hYdraulique du Morgon 

•!• Partie couverte 

Dans la traversée de Villefranche-sur-Saône, le Morgon est couvert et canalisé sur prés de 400 
m. Sur cette partie, il s'écoule dans une cunette béton de section rectangulaire 2,30 x 0,90 m, 
bordée de berges bétonnées d'une largeur moyenne d'environ 1,50 m. La voûte qui le recouvre, 
est constituée d'anciens moellons maçonnés. 

Vue intérieure de la couverture du Morgon 

De part et d'autre du canal principal , s'écoule un double réseau unitaire collectant les effluents 
de la commune et bétonné dans les berges. Ces deux réseaux sont équipés de nombreux 
déversoirs qui permettent de délester les conduites par temps de pluie. De même les arrivées 
des branches annexes sur le collecteur principal sont équipées de déversoirs. Sur l'ensemble de 
la traversée, 18 ouvrages de délestage sont répertoriés. 

Exemple de déversoir d'orage installé sur le collecteur Exemple de déversoir d'orage installé sur une branche 
principal du Morgon annexe au collecteur principal du Morgon 
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Suite aux entretiens avec les membres de la CAVIL et aux observations réalisées lors des 
visites de terrain , il semblerait que la mise en charge du Morgon par temps de pluie, perturbe les 
écoulements dans le réseau d'assainissement. 

Le tabl "d te 1 té rist' de 1 rt" rte du M 

1/ / ~ ~ 

~ 
/ "1 

Profil 

~ r?J ll n ~ 1 

Section (m2 ) 18.4 23.0 15.4 

Longueur (rn) 77 82 231 

Pente(%) 0.5 0.3 0.25 

Capacité 
hydraulique 

52 53 28 
maximale 

(m3/s) 

Capacité 
hydraulique 

3 
cunette béton 

(m3/s) 

Hauteur d'eau 
sur les berges 

1.10-1.20 1.30- 1.40 1.50 
lors d'une crue 
décennale (rn) 

* Capacités et hauteurs d'eau estimées à l'aide de la formule de Manning-Strickler sur la base d'un coefficient de rugosité 
Ks = 40 

Ainsi , il semblerait que l'ensemble des ouvrages de délestage installés sur les collecteurs 
principaux du ruisseau et les branches annexes, soient perturbés par la montée des eaux du 
Morgon . 

En effet, les crêtes des déversoirs d'orages situées à une vingtaine de centimètres sous le 
niveau de la berge pour les ouvrages des collecteurs principaux et entre 0 et 70 cm au dessus 
du niveau de la berge pour les ouvrages situés sur les branches annexes, sont submergés par 
une crue décennale du Morgon (débit de 20 m3/s) qui peut atteindre un niveau d'environ 1.40 rn 
au dessus des berges. 

Le Morgon influence donc par contrôle aval le fonctionnement hydraulique des ouvrages 
de surverse situés sur les branches de réseau annexes aux collecteurs principaux, et 
donc sur les écoulements des réseaux amont. 

La mise en charge des collecteurs principaux parallèles au Morgon, par la montée des 
eaux du ruisseau contribue également à la perturbation des écoulements dans les 
réseaux amont. 

Dossier Ginger Environnement n° VLY60439_RI1 /PC 



Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

•:• Partie à ciel ouvert 

En amont du lieu-dit « Le Sotizon », le Morgon présente un profil relativement naturel. Le 
ruisseau, qui s'écoule principalement au milieu de prairies, présente de nombreux méandres. 

Dans sa traversée de Villefranche à ciel ouvert, le Morgon présente un profil identique à celui de 
la partie couverte, à savoir, un chenal principal canalisé et bétonné de section rectangulaire et 
ce depuis le lieu-dit « La Claire » jusqu'au droit de la station d'épuration. Les conditions 
d'écoulement en période de crue sont donc semblables à celle de la partie couverte (environ 1 
m d'eau sur les berges pour un évènement décennal). 

Le chenal principal bétonné s'élargit nettement après le pont du Boulevard Pierre Pasquier, pour 
atteindre une largeur de prés de 7 m. La hauteur du chenal principal n'excède pas 30 cm. 

Le Morgon au droit du pont de la rue Alexandre Richetta 

En considérant un profil moyen de section trapézoïdale moyenne de largeur de base 7 m, avec 
une pente longitudinale de 0,5 %, et une pente de berges 1 :1, la hauteur d'eau dans le chenal 
serait d'environ 1 m pour un évènement décennal. 

Sur le restant de son parcours (en aval de la station d'épuration), le ruisseau présente un tracé 
rectiligne, encaissé et marqué par un profil transversal relativement homogène, d'une largeur 
d'environ 7 m et de pente de parement de 1 :1. Les berges sont végétalisées. Le niveau d'eau 
dans le chenal principal est estimé à environ 1,80 m. 

La montée des eaux du Morgon sur sa partie à ciel ouvert perturbe donc certains rejets 
directs dans le ruisseau et le fonctionnement de certains ouvrages de délestage (cotes 
des ouvrages inférieures au niveau d'eau). Ces dysfonctionnements hydrauliques 
engendrent certainement des mises en charge dans les réseaux amont. 
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Vll.2.4. zones Inondables 

Différentes études menées sur les ruisseaux de l'agglomération, à savoir le Morgon, le 
Marverand et le Nizerand, ont permis de définir les cotes des crues centennales au droit des 
confluences avec la Saône. 

Sur la Saône, un Plan d'Exposition aux Risques d'Inondations (PERl) est en cours 
d'établissement. L'évènement hydrologique retenue pour la définition de ce plan est la crue de 
1840. La définition de la zone inondable sur la base de cette crue devrait être établie pour la fin 
du 1er semestre 2007. Ces données seront donc intégrées dans les rapports suivants de la 
présente étude. 

Néanmoins, les cotes de crue de la Saône au droit des confluences avec les ruisseaux de 
l'agglomération caladoise sont connues. Ces données, ainsi que les cotes des crues 
centennales des ruisseaux sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Point 
Cote de crue Cote de crue 

kilométrique * centennale historique 1840 
calculée de la Saône 

Confluence Morgon 40,3 172,82 174,27 

Confluence Nizerand 44,0 173,17 174,40 

Confluence Marverand 45,0 173,23 174,50 

*L'origine des points kilométriques est la confluence de la Saône et du Rhône. 
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Vll.2.5. Qualité du milieu récepteur 
~ Planche 7 : Localisation des stations de suivi qualité 

Sources :- Contrat des rivières du Beaujolais, dossier sommaire de candidature, EPTEAU, 2006 

-Banque de données SEQ Eau en ligne, Agence de l'eau RMC, http://sierm.eaurmc.fr 

V/1.2.5.1. Présentation 

Les données présentées dans ce chapitre sont issues des études réalisées par le Conseil 
Général du Rhône et la Chambre d'Agriculture du Rhône (recherche de pesticides uniquement). 
La qualité des eaux a été évaluée sur la base du SEQeau version 235. Ces analyses sont pour 
l'ensemble relativement récentes (moins de 5 ans), une vaste campagne de mesures a en effet 
été lancée en 2002. Il est ainsi possible pour certaines stations d'apprécier l'évolution de la 
qualité des eaux sur une période plus ou moins longue (jusqu'à 30 ans). 

Les stations de mesures de la qualité de l'eau qui s'avèrent intéressantes dans le cadre de cette 
étude sont celles qui sont localisées sur les bassins versants du Morgon et du Nizerand. La 
planche ci-après présente la localisation des stations de mesures. 

Afin d'apprécier la qualité des eaux et de dresser un état des eaux en considérant l'impact de 
l'agglomération de Villefranche-sur-Saône, l'analyse de la qualité a été effectuée sur 2 à 3 
stations de mesures par cours d'eau. Le but est ainsi de disposer de données qualitatives du 
cours d'eau avant, pendant et après la traversée ·de Villefranche-sur-Saône et de juger de 
l'impact des rejets urbains. 

Le tableau ci-dessous présente la légende du SEQ Eau. 

Qualité ou aptitude 

Très bonne AEP: alimentation en eau potable 

Bonne LOIS : loisirs aquatiques 

Moyenne IRRI: irrigation 

Médiocre ABR: abreuvage - Mauvaise AQU: aquaculture 

48 Indice de qualité ou d'aptitude à la biologie 

Absence ou insuffisance de données HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques 
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V/1.2.5.2. Le Morgon 
La qualité des eaux du Morgon au niveau de Gleizé est moyenne à très bonne suivant les 
paramètres, les matières azotées constituant le paramètre déclassant. 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

QUALITE APTITUDE A 

DE L'EAU LA BIOLOGIE 

APTITUDE AUX USAGES DE L'EAU 
ALTERATIONS 

AEP LOIS IR RI ABR AQU 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension -Température 

Minéralisation 

Acidification 

Effet des proliférations végétales 

Qualité du Morgon en 2002 à Gleizé, station 52570 

Des données sont également disponibles légèrement en aval, 300 m après la confluence du 
Morgon avec le petit Gleizé. Les analyses y sont globalement meilleures, notamment du point de 
vue des matières organiques et oxydables ou des matières azotées, ce qui laisse supposer un 
apport en eaux de bonne qualité par le petit Gleizé. Une quantification des nitrates a cette fois 
été réalisée: le niveau détecté est moyen. 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

QUALITE 
DE L'EAU 

APTITUDE A 
LA 

BIOLOGIE 

APTITUDE AUX USAGES DE L'EAU 
ALTERATIONS 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension 

Température 

Minéralisation 

Acidification 

Effet des proliférations végétales 

AEP LOIS IR RI 

-
Qualité des eaux du Morgon en 2002, station 52600 

ABR AQU 

- -
Une station de mesure a également été effectuée en aval du lieu dit les Grands Moulins, avant 
la traversée de Villefranche. La qualité se dégrade par rapport à la situation en amont, 
notamment en terme de matières phosphorées. Les apports d'eau de mauvaise qualité issues 
du Merloux et les premiers rejets de Gleizé participent probablement à cette altération. 
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

ALTERATIONS 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension 

Température 

Minéralisation 

Acidification 

Effet des proliférations végétales 

QUALITE 
DE L'EAU 

1996 

QUALITE 
DE L'EAU 

2002 

APTITUDE A 
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1996 

APTITUDE A 
LA BIOLOGIE 

2002 

Evolution de la qualité des eaux du Morgon entre 1996 et 2002, station 52930 

Des analyses ont été réalisées de 1996 à 2002 à la station située en aval du rejet de la station 
d'épuration, après la traversée de Villefranche-sur-Saône. Les relevés de qualité de 1996 et 
2002, attestent de la forte dégradation de la qualité du Morgon. Ainsi, les taux en matières 
organiques et oxydables, en matières azotées et en matières phosphorées relevés en 2002 
correspondent à une mauvaise qualité. 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

ALTERATIONS 
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QUALITE 
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2002 

.21 

43 

39,____, 
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Evolution de la qualité des eaux du Morgon entre 1996 et 2002, station 53000 

APTITUDE A 
LA BIOLOGIE 

2002 

r.--1,~1 

En 2003, une extension et une rénovation de la station ont été réalisées. Ces travaux ont permis 
une amélioration nette du fonctionnement de l'unité et de ces rendements. 
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Conclusion : 

La qualité des eaux du Morgon en amont des communes de l'agglomération est relativement 
bonne, à l'exception des concentrations en nitrates relativement élevées. 

La qualité se dégrade en aval de la confluence avec le Merloux, en partie responsable de cette 
altération (qualité moyenne des eaux du Merloux) 

Sur la partie aval, il est difficile de juger l'influence de l'agglomération caladoise sur la qualité 
des eaux du Morgon, par manque de données récentes (construction d'une nouvelle station 
d'épuration). 

V/1.2.5.3. La Galoche 

La qualité des eaux de la Galoche relevée sur la commune de Pommiers 300 m environ en 
amont de la station d'épuration est relativement correcte. Seul le taux de nitrates s'avère 
médiocre. 

ALTERATIONS 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension 

Température 

Minéralisation 

Acidification 

Effet des proliférations végétales 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

QUALITE APTITUDE A 

DE L'EAU LA BIOLOGIE 

- ---

AEP 

APTITUDE AUX USAGES DE L'EAU 

LOIS IRRI ABR AQU 

Qualité des eaux de la Galoche en 1996, station 52860 

Des données sur la qualité des eaux de la Galoche sont également disponibles moins de 500 m 
avant la confluence avec le Merloux. Tout comme en amont, le taux de nitrates reste médiocre. 
La teneur en MOOX et matières azotées, bonne à très bonne en 1996, se dégrade en 2002. 
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ALTERATIONS 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension 

Température 

Minéralisation 

Acidification 

Effet des proliférations végétales 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

QUALITE 

DE L'EAU 

1996 

QUALITE 

DE L'EAU 

2002 

APTITUDE A 

LA BIOLOGIE 

1996 

APTITUDE A 

LA BIOLOGIE 

2002 

Evolution de la qualité des eaux de la Galoche entre 1996 et 2002, station 52900 

Conclusion : 

La qualité des eaux de la Galoche est moyenne dans son ensemble. L'évolution de ces 
caractéristiques tend à montrer une aggravation de la situation. 
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V/1.2.5.4. Le Merloux 

Le Merloux, en aval de la confluence avec la Galoche, présentait un niveau de qualité des eaux 
très variable en 1996, les classes de qualité variant de mauvaise pour les matières phosphorées 
à très bonne pour les matières organiques. 

Une nette dégradation des eaux s'.est produite de 1996 à 2002 surtout au niveau des matières 
organiques et oxydables et des matières azotées. La teneur en matières phosphorées s'est 
légèrement améliorée. 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

ALTERATIONS 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension 

Température 

Minéralisation 

Acidification 

Effet des proliférations végétales 

QUALITE 

DE L'EAU 

1996 

QUALITE 

DE L'EAU 

2002 

APTITUDE A 

LA BIOLOGIE 

1996 

APTITUDE A 

LA BIOLOGIE 

2002 

Evolution de la qualité des eaux du Mer/aux après la confluence avec la Galoche entre 
1996 et 2002, station 52920 

Conclusion: 

La qualité des eaux du Merloux traduit une dégradation sur la partie amont, notamment au 
niveau du bourg de Liergues et du rejet de la station d'épuration communale. La comparaison 
des résu ltats entre 1996 et 2002 met en évidence une dégradation de la situation. 
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V/1.2.5.5. Le Nizerand 

Le niveau de pesticides relevé en 2004 au niveau de Gleizé par la chambre d'agriculture du 
Rhône reste moyen. Des analyses plus complètes sur la qualité de l'eau ont été réalisées en 
2002 : il en ressort que la teneur en MOOX (Matières Organiques et Oxydables), en matières 
azotées et en nitrates reste bonne à très bonne. Seul le niveau de matières phosphorées reste 
moyen. On note une légère amélioration conséquente de la qualité de l'eau à cette station entre 
1996 et 2002. 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

QUALITE 

DE L'EAU 

APTITUDE A 

LA 

BIOLOGIE 

APTITUDE AUX USAGES DE L'EAU 
ALTERATIONS 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension 

Température 

Minéralisation 

Acidification 

Effet des proliférations végétales 

AEP LOIS IRRI 

--
Qualité des eaux du Nizerand mesurée en 2002, sation 52481 

ABR AQU -
-

Des mesures ont également été réalisées à Arnas, à 1 km environ avant la confluence avec la 
Saône. La qualité des eaux s'est globalement améliorée entre 1996 et 2002. Seule la teneur en 
matières phosphorées ne s'est pas améliorée durant cette période et reste excessive. 

PHYSICO-CHIMIE PAR ALTERATION 

QUALITE 

DE L'EAU 

APTITUDE A 

LA 

BIOLOGIE 

APTITUDE AUX USAGES DE L'EAU 
ALTERA Tl ONS 

Matières organiques et oxydables 

Matières azotées 

Nitrates 

Matières phosphorées 

Particules en suspension 
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Acidification 

Effet des proliférations végétales 

AEP LOIS IRRI ABR 

-
Qualité des eaux du Nizerand mesurée en 2002, station 52485 

AQU 

-
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Conclusion : 

La qualité du Nizerand est moyenne à très bonne suivant les paramètres en amont du passage 
dans la zone agglomérée de Villefranche/Arnas. Elle passe de mauvaise à bonne en aval. 

La qualité des eaux du Nizerand se dégrade d'une à deux classes dans la traversée de 
l'agglomération. Les rejets directs d'eaux usées et les activités agricoles périphériques sont les 
principales causes d'altération du milieu. 

V/1.2.5.6. Conclusion 

Les prélèvements et analyses réalisées par le Conseil Général du Rhône en 1996 et 2002 
mettent en évidence une dégradation nette des deux cours d'eau traversant l'agglomération. 

Cette dégradation est d'autant plus marquée sur le Morgon, en aval d'une station d'épuration qui 
donnait en 2002 des signes de faiblesse et qui a bénéficié depuis d'une restructuration 
importante. 

La campagne de prélèvements prévue dans le courant de l'année 2007 dans le cadre de la mise 
en place du contrat des rivières du Beaujolais permettra d'actualiser ces données. 

L'influence de Gleizé et de Liergues sur la qualité des eaux du Morgon et de ses affluents est 
également importante. La qualité des eaux se dégrade sensiblement après la traversée de ces 
communes. 
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Vll.3. Activités et usages 

Vll.3.1. Pêche 

Les activités sur les cours d'eau de l'agglomération caladoise sont relativement limitées. La 
pêche de loisir constitue l'essentiel de ses activités, bien qu'elle soit relativement peu pratiquée 
sur l'ensemble des bassins versants du Morgon, du Marverand et du Nizerand. En effet, la 
fédération et les associations de pêches soulignent une très forte altération des peuplements 
piscicoles sur les parties médianes et avales de ces 3 cours d'eau, classés sur tout leur linéaire 
en 1ère catégorie. 

La partie amont du bassin versant du Morgon demeure relativement préservée. Elle fait 
d'ailleurs l'objet d'un Plan Départemental de Protection et de Gestion du patrimoine piscicole. 

Trois Associations Agréées de Pêche, de Pisciculture et de Protection des Milieux Aquatiques 
(AAPPMA), assurent la gestion piscicole et halieutique sur la majeure partie du réseau 
hydrographique de la CA VIL, avec l'appui technique de la fédération de pêche du Rhône et du 
Conseil Supérieur de la Pêche du Rhône. Les trois associations sont : 

• AAPPMA de Denice, Nizerand 

• AAPPMA de Liergues, Morgon et affluents 

• AAPPMA de Saint-Julien, Marverand 

A noter que la gestion piscicole de la Saône au droit de Villefanche est assurée par l'AAPPMA 
de Villefranche-sur-Saône. 

Vll.3.2. Baignade et sports nautiques 

Les réseaux hydrographiques transitant sur le territoire communautaire ne constituent dans 
l'ensemble pas des lieux de baignade prisés. Seule la Saône est le siège d'une importante 
activité nautique (aviron, ski nautique, baignade, etc.). 

On signalera également le plan d'eau du Bourdelan, situé au Sud du camping , en bord de 
Saône, qui accueille chaque année plus de 25 000 visiteurs. 

Vll.3.3. Alimentation en eau potable 

Un recensement de l'ensemble des captages a été réalisé auprès des services de la DDASS du 
Rhône. Deux principaux captages ont été recensés et notamment les captages (14 puits) de 
Beauregard qui alimentent la CAVIL en eau potable. On signalera également l'existence de 
plusieurs captages privés, dont celui de la coopérative laitière de Villefranche qui est destiné à la 
consommation humaine. Les périmètres de protection de ces ouvrages seront intégrés à l'étude 
dès réception par les services de l'état. 
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Vll.4. Pluviométrie 

Vll.4.1. Généralités 
Les conditions climatiques locales correspondent à un climat de type continental. L'amplitude 
thermique est importante et les précipitations annuelles sont modérées. L'effet de foehn 
engendré par les monts du Beaujolais qui bénéficie aux vignobles et le brouillard généré par la 
Saône sont les particularités du secteur. La vallée de la Saône est également balayée par un 
vent de direction Nord-Sud. 

La lame d'eau moyenne précipitée annuellement à Villefranche-sur-Saône est de 730 mm, soit 
70 mm sous la moyenne nationale. La répartition mensuelle est relativement homogène avec un 
pic durant la période estivale générée par des orages violents. 
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La station météorologique la plus représentative des conditions locales et pour laquelle existent 
des données statistiques nécessaires à la détermination de pluies de projet est le poste Météo 
France de Mâcon. Ces données seront utilisées dans le cadre de la modélisation hydraulique 
du réseau. 

Ainsi, le traitement statistique des intensités pluvieuses enregistrées sur la période 1960- 2004 
au poste de Mâcon , a permis d'établir des pluies de projet d'une période de retour donnée. A 
titre d'exemple, les pluies décennales pour des évènements de durée intense 15 minutes, 1 
heure et 1 jour sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Durée Hauteur d'eau précipitée (mm) 

15 min 16.3 

1h 49.4 

1j 130.0 

Pluies décennales pour différentes durées intenses, poste de Mâcon 
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VIII. Évolution démographique 

Les données INSEE, extraites des cinq derniers recensements généraux de populations, sont 
regroupées dans les tableaux ci-dessous : 

Communes Année 

Population 
'J>C:; Taux d'évolution ~~ 

annuel 
Population 

'e. 
Taux d'évolution 0~ 

& annuel 
Population 

'J>C:; Taux d'évolution ·~ v annuel 

v fô 
'?>~ 'o~ 

Population 
~ ro 

~'$;:-lQ'<::-i? 

~~ 
(;'t' 

60000 

50000 

40000 

30000 

20000 
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Taux d'évolution 
annuel 

Population 
Taux d'évolution 

annuel 

r:::::J Amas 

r:::::J Li mas 

Gleizé 

Villefranche/saône 

-e-CAVIL 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 

1 547 2 116 2 336 2 783 3 106 1 

4,6% 1,4% 2,2% 1,2% 1 

3 045 3 708 6 591 8 317 8 050 1 

2,9% 8,6% 3,0% -0,4% 1 

1 770 3 216 3 463 3 652 4 151 1 

8,9% 1,1% 0,7% 1,4% 1 

26 338 30 341 28 881 29 542 30 647 33 422 

2,0% -0,7% 0,3% 0,4% 1,2% 

32 700 39 381 41 271 44 294 45 954 52 000 

2,7% 0,7% 0,9% 0,4% 1,8% 
1 

0 _, 1 1 1 1 1 1 ' 1 ! 1 1 1 1 1 ! • 1 1 1 1 1 1 1 1 

1968 1975 1982 1990 1999 2006 

27 

L'évolution démographique de la Communauté d'Agglomération est marquée par une croissance 
irrégulière depuis 1968. La population dépasse les 50 000 habitants depuis 2006, date à laquelle 
le District est devenu Communauté d'Agglomération. 

La population de la CA VIL a augmenté de près de 60% en moins de 40 ans. 
Cette évolution s'est par ailleurs accélérée ces dernières années, avec un gain de 13 % en 7 
ans, soit un taux d'évolution annuel proche de 2 %. 

L'évolution de la population des communes composant la Communauté est assez disparate. 

L'évolution de la population d'Arnas a été la plus régulière des 4 communes, avec une 
progression marquée depuis ces trente dernières années par un doublement de la population. 

Limas a fait l'objet d'un fort développement au début des années 1970 (près de 9% de taux 
d'évolution annuel entre 1968 et 1975), puis une progression plus mesurée depuis. Limas 
enregistre la plus grosse évolution durant ces 40 dernières années avec un accroissement 
démographique de 130 % 

Gleizé a connu une explosion démographique entre 1975 et 1990, période durant laquelle la 
population a été multipliée par 2.2 (+124 %). On notera une légère décroissance dans les 
années 1990. 

Villefranche sur Saône affiche une évolution démographique à la hausse, excepté durant la 
période 1975-1982 et atteint plus de 33 000 habitants en 2006. 
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IX. Caractéristiques de l'habitat 

Le parc des habitations des communes de la Communauté d'agglomération de Villefranche sur 
Saône se décomposait de la manière suivante (RGP 1999).: 

Parc des habitations (RGP 1999) ARNAS GLEIZE LIMAS 
VILLEFRANCHE/ 

CA VIL 
SAONE 

Nombre total de logements 1199 3082 1643 14386 20310 

Nombre de résidences principales 1142 2945 1557 12965 18609 

Nombre de résidences secondaires et 22 29 23 221 295 logements occasionnels 

Nombre de logements vacants 35 108 63 1200 1406 

Population 3106 8050 4151 30647 45954 

Nombre moyen d'occupants par 2,59 2,61 2,53 2,13 2,26 
lo_g§n1_~nL 

Le nombre moyen d'occupant par logement sur le territoire de la Communauté d'Agglomération 
s'établit à environ 2.26 habitants/logement. 

Répartition du nombre total de logements de la CA VIL 
71% 

.-: ···-

15% 

c ARNAS 

GLEIZE 

C LIMAS 

VILLEFRANCHE/SAONE 

Plus de 70 % des logements sont situés sur le territoire communal de Villefranche sur Saône. 
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x. Population saisonnière 

Arnas dispose d'une capacité d'accueil saisonnière de l'ordre de 302 personnes réparties 
comme suit: 

- 35 logements vacants, soit 91 personnes (en considérant 2,59 hab. 1 résidence), 

- 22 résidences secondaires, soit 57 personnes (en considérant 2,59 hab. 1 résidence), 

- La polyclinique du beaujolais présentant 154 lits, 

Limas dispose d'une capacité d'accueil saisonnière de l'ordre de 220 personnes réparties 
comme suit: 

- 63 logements vacants, soit 159 personnes (en considérant 2,53 hab. 1 résidence), 

- 23 résidences secondaires, soit 58 personnes (en considérant 2,53 hab. 1 résidence), 

- Un Collège de 763 élèves, 

On recense également plusieurs structures d'accueil et notamment : 

- Un CFA 

- 3 hôtels, environ 200 lits 

Gleizé dispose d'une capacité d'accueil saisonnière de l'ordre de 360 personnes réparties 
comme suit: 

- 109 logements vacants, soit 284 personnes (en considérant 2,61 hab. 1 résidence), 

- 28 résidences secondaires, soit 73 personnes (en considérant 2,61 hab. 1 résidence), 

La commune est également le siège de plusieurs structures d'accueil dont : 

- Le lycée louis Armand, 

- Le Centre Hospitalier assure 1 200 repas par jours, soit une capacité de lits avoisinant les 
600. 

Villefranche sur Saône dispose d'une capacité d'accueil saisonnière de l'ordre de 4 000 
personnes réparties comme suit : 

- 1 200 logements vacants, soit 2 556 personnes (en considérant 2,13 hab. 1 résidence) , 

- 221 résidences secondaires, soit 471 personnes (en considérant 2,13 hab. 1 résidence), 

- Le camping municipal de la plage comprenant 128 emplacements, soit environ 320 
personnes 

- Une quinzaine d'hôtels 

Le territoire communal accueille égalèment 

- 2 collèges 

- 2 lycées 
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

Xl. Activités professionnelles 

Xl.1. Préambule 
Les communes de La Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône sont le siège de 
nombreuses activités industrielles et professionnelles. 

On notera notamment les activités suivantes: 

•!• Arnas 

ROMAIRE S.A: Traitement chimique des métaux, 

METALEUROP : Traitement de batteries et de filtres à huile usagés, station de 
transit, affinage de plomb, 

S.A. TRANSPORTS GIRAUD: stockage en entrepôt couvert, 

REGEMAT : Centre de transit et de tri de déchets industriels banaux, 

EXEL G.S.A.: Stockage de polymères, 

PLASTOHM S.A: Stockages de matières plastiques et installations de réfrigération 
et compression, 

UNION DES COOPERATIVES LAITIERES DE VILLEFRANCHE : Stockage, 
traitement, transformation de lait et produits issus du lait, 

ONTEX France : Broyage de produits minéraux ou organiques, chauffage par 
fluide caloporteur, dépôt de fuel, 

JOHNSON DIVERSEY SAS : Fabrication de détergents, 

TERRIER SA: Traitement de métaux et application de peinture, 

NATIONAL STARCH AND CHEMICAL: Installations de transformation et stockage 
de polymères, de chauffage, de réfrigération et de compression. 

On notera également la présence de la Polyclinique du beaujolais. 

•!• Gleizé 

COOPERATIVE VINICOLE INTERCOMMUNALE DE GLEIZE et GAEC DE 
CHABERT- GFA DE CHABERT: Préparation et conditionnement de vins, 

DISTILLERIE ROMANY: Production par distillation des alcools et eaux de vie, 
séchage des lies de vin, dépôt et distribution de liquides inflammables, 

ENTREPRISE RUMMLER : Stockage et récupération de métaux, dépôt de chiffons 
usagés, de papiers usés, séchage des peaux fraîches, découpage de métaux, 

SOCIETE DES BOIS ET PLASTIQUES INDUSTRIELS :travail du bois, application 
de vernis, 

On notera également la présence du lycée Louis Armand et du centre hospitalier de 
Villefranche-sur-Saône. 
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•!• Limas 

BAYER CROPSCIENCE France: Installation de.réfrigération, emploi et stockage 
de substances et préparations solides très toxiques pour l'environnement 
aquatique, formulation et conditionnement de produits agropharmaceutiques 
toxiques, 

VILLEFRANCHE AUTO SA : Garage, tôlerie, application et séchage de peinture, 
dégraissage, installation de compression et dépôt de liquides inflammables, 

SOCIETE TITAN Travail mécanique du bois, 

On notera également la présence d'un C.F.A., d'un C.E.S. et de trois hôtels. 

•!• Villefranche sur Saône 

TEINTURES et IMPRESSIONS DE LYON : Activités de teinture et impression de 
matières textiles, 

BLEDINA : Broyage, concassage, etc. de substances végétales, 

EL YO : Incinérateur, 

TRANSPORTS ALLOIN: Application et séchage de peinture, 

S.B.T.N. :Transformation de polymères, stockage de pneumatiques, installation de 
réfrigération/corn pression, 

SPICER France : Traitement chimique des métaux, 

DECAMAT - SARL CHANCE CAM : Traitement des métaux ou matières plastiques, 

abattoir de Villefranche sur Saône : Transformation des viandes, 

HOUGHTON : Dépôt de liquides inflammables, installation de mélange et de 
chargement, déchargement de liquides inflammables, 

NOVEXIA: Séchage de peinture, traitement électrolytique des métaux, 

ONYX AUVERGNE RHÔNE-ALPES : installation de tri de matières usagées 
combustibles à base de polymères, centre de pré tri et de transit de DIB, centre de 
tri et de transfert d'ordures ménagères, récupération de métaux, ... , 

SOCIETE B.M.R.: Production de poissons fumés, dépôt de poissons salés, saurés 
ou séchés, 

SOCIETE PLATTARD GRANULATS: Broyage, concassage, criblage de minéraux 
naturels. 

On notera également la présence de trois hypermarchés, d'un collège et d'un lycée, d'une 
gendarmerie nationale, d'un camping, d'une zone d'équipement sportif , d'un centre nautique, de 
plusieurs hôtels et restaurants, etc. 
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11.2. Activités viti-vinicoles 

Le territoire communautaire, qui s'étend au pied 
viticole et vinicole. 

Beaujolais, est le siège d'une forte activité 

Un recensement des activités a été effectué auprès des communes et de la chambre 
d'agriculture. 

• Arnas 
La commune accueille une dizaine d'exploitations, dont la majorité n'est pas raccordée au 
réseau d'assainissement collectif. 
La production globale s'établit autour de 5330 hl. 
Deux exploitants ont un projet de raccordement à l'unité de traitement collective. Les volumes 
vinifiés représentent environ 450 hl. 

" Gleizé 
La commune accueille 7 exo1onat1 ·ontccc le 

-· __ ,..,_""'""" ___ . -- --------· --· ---· ·------~· 
Exploitant UeuEdit Volume vinifié (hl) Traitement 

-·-----·-- ·-----=,-~------

M. Lechevin Le petit Gleizé 360 Aucun (projet à l'étude) 
~.--·--,,..~- ·- ---

M. Goujat Le petit Gleizé 500 Aucun 
--· -·-· ·---·~-· -

M. Soviche Les Aucun 
~--

M. Dumoulin Les Epandage mobile 
---··--

Domaine de 
Vau renard 

Vaurenard aucun 

-·-
Mme de Gayffier Rue des Chères aucun 

M. Alamartine Rte du Saule d'Oingt 500 aucun 
~,.~~-"""'""""'"'-----·--·~ 

M. 270 Raccordé station 
--~ ........ ~·-· -~ ------· --~-

M. 1200 Raccordé station 
-- -~ 

2000 Raccordé station 

• Limas 
accueille deux •=wn1r.1t~ 

Lieu-dit Traitement 

fv1. Jomain Rte d'Anse Raccordé station 

M. Raccordè station 

" ymefranche-sur-Saône 
Aucune exploitation vinicole n'a été recensée sur le territoire 
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·----------·-----

" Synthèse 

-

Commune Nb d'exploitations Volume vinifié (hl) 
Part traitée en 

station 
• 

" 

Arnas 10 5330 - 450 hl (en projet)··~· 
Gleizé 10 7490 3470 (46 %) 

Limas 2 1600 1600 (1 00 %) 

Villefranche/Saône 0 0 -
Total 

1 
22 14420 5070 (35%) 

.. 

11.3. svnthèse des données collectées auprès de services de 
l'état 

8: principales 

Le caractère fortement industrialisé du territoire d'étude rend difficile une analyse exhaustive des 
activités industrielles. 

Une collecte de données a été réalisée auprès des services de l'agence de l'eau Rhône 
Méditerranée Corse, de la DRIRE et des services de la CA VIL. 

listing actualisé établi par les services techniques de la CA VIL est présenté en annexe. 

Une cartographie spécifique a également été élaborée afin de localiser les activités principales 
présentes sur le territoire communautaire. Cette présentation intègre uniquement les activités 
soumises à autorisation au titre des installations classées pour la protection de l'environnement 

Xl.3.1. Recensement des activités soumises à déclaration ou 
autorisation 

recensement des activités soumises à déclaration ou à autorisation au titre de la 
réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement est présenté de 
~ ~. -~ __ sommaire dans le tableau suivant : 
r~-----·----· --~--·---;·---·--·---- -·--·· ,---------·-··-·----·-

Commune 
Installations soumises à 

Déclaration 
Installations soumises à 

Autorisation 
t----·---· .. ----··· ~. ~-------·-~·--1-----------~-----~---·----· ~---·-+-------~·-·-·-· -···----·-~---·-~--·--· .. ·-·~--· 

Arnas 22 20 
----...--A-'''==--~·~--~·-~~A~==·---=~-"<~~~=< 

Gleizé 9 3 
-----~-~~-~--~~-~ .. ~·~-~' 

Limas 2 
~-~~~,·-·-~-~--.. ---~-----· 

24 
1........-~----------~----------------L.---:-·"'--·--·~---~-------·------~--'-·~----·-· ·----~ .. ·--·~-------· 

sera de l'étude par une évaluation des 
flux rejetés au milieu naturel et au réseau d'assainissement, à partir des éléments transmis par 
la CAVIL et la CGE. 

--~,--·~·~~--0~~----·-·-,~-~--·------·--~-------=~~--------------~-~~~~~·--------~=~-~-~--· _/ ...... --~~~.------"" ~---~---· ~~-.,_. .. .,~.~--..,~...,-------~------
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

11.3.2. Inventaire des activités soumises à autorisation 

Localisation Type d'activité - Risque 

ARNAS 
application et séchage de colle, sotckage de matières 

1 

ADESIA Parc d'activités rue de plastiques 
Chavanne 

ARNAS réemploi de matières plastiques par extrusion, par broyage, 
C2P 

Zl Nord stockage de matières plastiques, installations d'élimination de 
déchet industriels, installation de réfrigération 

CHAMBRE DE COMMERCE ET ARNAS 
dépôt de houille D'INDUSTRIE DE VILLEFRANCHE Zone Portuaire Nord-Est 

CHENIL DE LA TOUR ARNAS 
élevage de chiens 

chemin de la Tour 

ARNAS 
exploiter, à titre de régularisation, des installations de travail C.M.C. COUTURIER 208, rue du Nizerand Zl 

Nord mécanique des métaux et traitement des métaux 

CA VIL ARNAS déchetterie. station de transit 

EPUR RHONE ALPES ARNAS 
récupération des métaux 

rue du Nizerand 
ARNAS 

GEOD!S LOGISTICS RHÔNE-ALPES Zl Nord, rue du Champ du exploiter un entrepôt de marchandises combustibles 
Ga ret 

GRANULATS RHONE ALPES ARNAS 
exploitation de carrière 

lieu-dit "Pré de Joux" 
ARNAS 

JOHNSON DIVERSEY SAS Zone Industrielle rue Grange fabrication de détergents 
Morin 

LABORATOIRES ROCHE NICHOLAS ARNAS 
exploitation d'entrepôts couverts rue du Champ Ga ret Zl Nor( 

METALEUROP 
ARNAS installations de traitement de batteries et de filtres à huile 
Zl Nord usagés, station de transit, affinage de plomb 

MINOT Cl 
ARNAS installation de mise en oeuvre de produits de préservation du 

rue de l'Abbaye bois 
ARNAS 

fabrication et stockage de colle à base de liquides 

1 

NATIONAL STARCH AND CHEMICAL Zone Industrielle Nord 299, 
rue Grange Morin inflammables, installation de combustion 

REGEMAT 
ARNAS exploiter un centre de transit et de tri de déchets industriels 

1 
Zl Nord banals + agrément pour valorisation déchets d'emballages 

1 

ARNAS Travaux de Tôlerie fine et moyenne. 
ROMA! RE 

Zl Nord Impasse des prairie Exploitation des installations de traitement chimique des 
métaux 

SOCIETE LYONNAISE D'ENROBES 
ARNAS fusion des asphaltes, brais, goudrons etc, dépôt de goudrons J 

Zl Nord rue du Nizerand et matières bitumineuses dépôt de liquides inflammables, 1 

procédés de chauffaoe 1 

SOCIETE PROCIDA 
ARNAS 

dépôt de produits phytosanitaires Zl Nord-est 

SYTRAIVAL ARNAS 
unité de compostage de déchets végétaux Jieu-dH "Avé Maria" 

Production de pièces mécano-soudées. 

TERRIER 
ARNAS exploiter, à titre de régularisation, des installations de travail 

Zl Nord rue de l'Abbaye mécanique et de traitement de métaux et d'application de 
peinture 

DISTILLERIE ROMANY 
GLEIZE production par distillation des alcools et eaux de vie, séchage 

326; 330, rue des Grillons des lies de vin, dépôt et distribution de liquides inflammables 

GLEIZE stockage et récupération de métaux, dépôt de chiffons usagés, 
ENTREPRISE RUMMLER 

lieu-dit "Chervinges" de papiers usés, séchage des peaux fraiches, découpage de 
métaux 

SOCIETE DES BOIS ET PLASTIQUES 
GLEIZE atelier où l'on travaille le bois, application de vernis INDUSTRIELS 
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Localisation Type d'activité - Risque 

installation de.réfrigération, emploi et stockage de substances 

RHONE POULENC AGRO 
LIMAS et préparations solides très toxiques pour l'environnement 

1, avenue Edouard Herriot aquatique, formulation et conditionnement de produits 
agropharmaceutiques toxiques 

SOCIETE TITAN 
LIMAS 

atelier de travail mécanique du bois 
Route d'anse 

VILLEFRANCHE 
une activité de broyage, concassage, criblage de produits 

1 

AXIMA CENTRE Zl de l'Echangeur Rue 
Gabriel Voisin 

naturels ou artificiels 

BLED INA 
VILLEFRANCHE broyage, concassage ... de substances végétales, installation del 

383, rue Philippe Héron combustion ... 

VILLEFRANCHE 
CALADE AUTO PIECES 168, boulevard Antonin dépôt de carcasses de véhicules hors d'usage 

Lassalle 

CEREGRAIN 
VILLEFRANCHE 

étendre les activités de stockage, séchage de céréales 
Z. Indus et Portuaire 

VILLEFRANCHE 
récupération et stockage de métaux, dépôt de caoutchouc ... , 

CFF RECYCLING PURFER Zl Nord Est 338, rue Camille 
Desmoulins 

dépôt de bois, papiers, cartons ... 

COMPAGNIE TEXTILE DE VILLEFRANCHE VILLEFRANCHE impression de matières textiles, procédé de chauffage par 
- C.T.V.I. 1960 route de Frans fluide organique combustible 

DECAMAT-SARLCHANCECAM 
VILLEFRANCHE 

traitement des métaux ou matières plastiques 
301, rue Richetta 

GEANT CASINO 
VILLEFRANCHE 

exploitation des installations de réfrigération et compression 
ZAC du Gare! 

VILLEFRANCHE 
dépôt de liquides inflammables, installation de mélange et de 

HOUGHTON 
259, rue Benoît Mulsant 

chargement, déchargement de liquides inflammables 
( réguJarisation \ 

JEC INDUSTRIE avenue de l'Europe 
exploiter des installations d'application de peinture et de 

traitement des métaux 
VILLEFRANCHE 

LA MURE BIANCO Port de Frans 501, avenue dépôt de liquides inflammables de 1ère Catégorie 
de la Plage 

NOVEXIA 
VILLEFRANCHE 

séchage de peinture, traitement électrolytique des métaux 
210, rue Léon Jouhaux 

VILLEFRANCHE 
installation de tri de matières usagées combustibles à base de 

ONYX AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
rue Georges Mangin 

polymères, centre de pré tri et de transit de DIB, centre de tri et 
de transfert d'ordures ménagères, récupération de métaux, ... 

PLATTARD BETON 
VILLEFRANCHE stockage de polymères et transit de matériaux minéraux 
rue Charles Sève solides 

POMPES FUNEBRES GENERALES 
VILLEFRANCHE atelier où l'on travaille le bois, application de peinture, dépôt de 

644. rue Nationale liquide inflammable 

SNC SOGEROS 
VILLEFRANCHE entrepôt couvert, stockage de plastiques non halogénés, de 

rue des Frères Bonnet PVC et autres plastiques halogénés 

SOCIETE B.M.R. 
VILLEFRANCHE production de poissons fumés, dépôt de poissons salés, 
rue Jean Chazy saurés ou séchés 

SOCIETE PLATTARD GRANULATS 
VILLEFRANCHE 

broyage, concassage, criblage de minéraux naturels 
Port de Frans 

SOCIETE PLATTARD S.A. 
VILLEFRANCHE poursuivre l'exploitation de son usine de fabrication d'éléments 

avenue de la plage béton 

SORE METAL 
VILLEFRANCHE 

stockage et récupération de ferrailles 
454, boulevard Lassalle 

SOTRADEL S.A.S 
VILLEFRANCHE entrepôts couverts : stockage de matières, produits ou 

281. rue Jean Chazy substances combustibles 

SPICER FRANCE 
VILLEFRANCHE 

traitement chimique des métaux 
rue Georges Mangin 

SYTRAIVAL BEAUJOLAIS DOMBES 
VILLEFRANCHE 

incinération d'ordures ménagères avec récupération d'énergie 
rue des Frères Bonnet 

TEINTURES et IMPRESSIONS DE LYON 
VILLEFRANCHE régularisation et extension des activités de teinture et 

1960 route de Frans impression de matières textiles 

Dossier Ginger Environnement n° VLY60439_RI1 / PC 



Fond de plan : Cadastre 

Echelle : 1/12 500 

Source : DRIRE RA 2006 

Dossier VL Y60439 

Légende : (Nomenclature ICPE) 

i Seveso 

Soumis à autorisation 

Soumis à déclaration contrôlée 

Soumis à déclaration 

Non classé 

i Information non communiquée 

Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône 

localisation des principales activités industrielles DE L'AGGLOMÉRATION 
VILLEFRANCHE·SUR-SAONE 

oor.tlêiè commerce 

8 



l 
] 

] 

] 

] 

] 

] 

] 

J 
J 
ü 
n u 

[] 

J 
J 
J 
J 
J 
J 
J 
c 1 

Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

111. Consommation en eau potable 

La Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône dispose d'une station de captages 
composés de 14 puits et d'une station de potabilisation et d'une station de potabilisation de l'eau 
destinée à la consommation humaine. 

La production et la distribution d'eau potable sont assurées par la Générale des Eaux. 

Les données de consommation relatives à l'exercice 2006, fournies par la Générale des Eaux, 
font l'objet du tableau ci-dessous: 

Consommations 2006 

Nombre Nombre Volume facturé aux 

Commune d'abonnés d'abonnés 
Taux de assujettis 

AEP assainissement raccordement assainissement 
(m3/an) 

Arnas 412 390 94.7% 218101 
Gleize 2571 2371 92.2% 387754 
Limas 1598 1451 90.8% 242225 

Villefranche 
13694 13507 98.6% 2023345 

sur Saône 
TOTAL 18275 17719 97.0% 2871425 

Le taux de raccordement au réseau d'assainissement sur la Communauté d'Agglomération de 
Villefranche sur Saône est de 97 %. Il est supérieur à 90 % sur chaque commune. 

Une approche théorique approfondie sera réalisée en phase 2 afin d'évaluer par bassin de 
collecte les flux hydrauliques attendus résultant des consommations d'eau potable. Cette 
analyse sera croisée avec les résultats de mesure afin de mettre en évidence d'éventuels 
apports d'eaux parasites ou défaut de collecte sur les réseaux d'assainissement. 

1111. Analvse des documents d'urbanisme et perspectives 
démographiques 
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Les communes de la zone d'études ont cédé leur compétence urbanisme à la Communauté 
d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône. 

Une révision de Plan Local d'Urbanisme est en cours de révision. 

De nombreux projets de développement sont envisagés par la CA VIL. 

Ces projets seront intégrés lors de la prochaine phase afin de vérifier la cohérence entre le 
développement envisagé et les capacités du système d'assainissement en terme de collecte, de 
transport et de traitement des eaux usées et pluviales. 
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Il 

1 
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

1. compétences et organisation 

Les communes de Arnas, Gleizé, Limas et Villefranche sur Saône ont cédé leur compétence 
assainissement (collectif et non collectif) à la Communauté d'Agglomération de Villefranche sur 
Saône (CAVIL), maître d'ouvrage de cette étude, à l'exception de la commune d'Arnas qui a 
souhaité conserver la compétence assainissement collectif 

Le tableau suivant présente les spécificités administratives et organisationnelles des réseaux 
d'assainissement de chacune de ces communes : 

,....---·---------
Mode de Exploitant 

Commune Maître d'ouvrage gestion ou Traitement 
des réseaux prestataire i .. ~----

i 

Station de Béligny (via Collectif ; Arnas Collectif : 
Arnas 

Non collectif : CA VIL Affermage 
SDEI poste de refoulement 

principal) 

Gleizé Station de Béligny 

-·-----------· . 

1 

Régie directe, 

Limas CA VIL 
sauf gestion des postes de Station de Béligny 
refoulement et des stations Station de Limas 

1 
d'épuration confiée à la CGE ------------------ --

Villefranche sur Saône Station de Béligny 

-"-~-~"·-~"-"-~-~---"---~-·---~~-~~-· 

35 

Il. Assainissement collectif 

11.1. Méthodologie 

L'objectif de cette phase a consisté à prendre connaissance du réseau d'assainissement 
communautaire et des dysfonctionnements dont il fait l'objet. 

Pour ce faire, des entretiens avec les principaux intervenants concernés par les réseaux 
d'assainissement (Services techniques des 4 communes, services techniques de la CAVIL, 
CGE) ont permis d'appréhender le fonctionnement du système d'assainissement, et ses 
principales insuffisances. 

Pour compléter ces informations, des visites de terrain ont été réalisées de manière ciblées, sur 
les ouvrages particuliers constituant le réseau : déversoirs d'orage, postes de refoulement, unité 
de traitement, bassins de rétention, etc.) et les secteurs présentant des dysfonctionnements. 

Les plans des réseaux ont été communiqués au démarrage de l'étude par les services 
techniques de la CA VIL. Les mises à jour sont assurées par la CA VIL et ne font pas l'objet de la 
présente étude. 

Le repérage des déversoirs d'orage, des postes de refoulement, des rejets directs et des 
bassins de rétention de la Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône a été réalisé 
durant les mois de décembre 2006 et Janvier, février 2007 sur la base des plans et d'une liste 
de localisation des déversoirs d'orage transmis par la CA VIL. 

relevé de l'intégralité des déversoirs d'orage et des postes de refoulement a été effectué 
contrôler les plans disponibles et apprécier l'état général du réseau (tracé, nature et état 

des collecteurs). 

Ce travail a également permis de prendre connaissance du réseau d'assainissement des eaux 
usées et pluviales pour les investigations complémentaires (visite de nuit, diagnostic du réseau 

etc.). 

déversoirs d'orage et les postes de refoulement ont été identifiés par un numéro reporté sur 
. Pour chacun des déversoirs d'orage et des postes de refoulement inspectés, une 

a été dressée sur le terrain, conforrnément à l'exemple présenté page 

deux plans actualisés du réseau d'assainissement digitalisé 
numérisé. Ces plans accompagnent le présent document. 
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11.2. Caractéristiques du réseau 
~ Plans des réseaux d'assainissement et campagne de mesures envisagée (plans 

AO)- cahier ouvrages 

11.2.1. Répartition des réseaux 

La station de Limas collecte les eaux du bassin versant Sud Ouest de la Communauté 
d'Agglomération avec comme limite Ouest la route Nationale, la rue de Guicharde à l'Est et la 
rue Ponot au Nord. 

Tous les autres bassins versant de la Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône 
convergent vers la station d'épuration de Béligny située à Villefranche sur Saône. 

11.2.2. Linéaires et typologies des collecteurs 
Le réseau d'assainissement de la Communauté d'Agglomération de Villefranche sur Saône est 
en majorité à caractère unitaire. 

Les réseaux séparatifs sont majoritairement présents dans les zones industrielles, Arnas, et 
Gleize. 

Les longueurs totales des réseaux d'assainissement d'eaux usées unitaires et séparatifs de la 
Communauté d'Agglomération de Villefranche identifiés lors du repérage des réseaux s'élèvent 
à environ respectivement 120 Km et 46 Km environ, auxquels s'ajoutent 59 Km de 
canalisations d'eaux pluviales. 

Une analyse des collecteurs d'eaux usées est proposée suivant leurs caractéristiques: 

;;. Analyse des collecteurs par type d'effluent 

CA VIL Pourcentage 

Séparatif EU (m) 46343 21 % 

Séparatif EP ( m) 59450 26% 

Unitaire (m) 120252 53% 

Total (m) 226045 100% 
- -· 

Répartition des collecteurs par type d'effluent 

.----
53% 

21% 
C Séparatif EU 

C Séparatif EP 

0 Unitaire 
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La mise en place prochaine d'un Système d'Information Géographique (SIG) au sein de la 
Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saône devrait permettre une analyse plus 
fine des typologies du système d'assainissement. 

11.2.3. ouvrages spéciaux 

11.2.3.1. Déversoirs d1orage 

On considère comme déversoir d'orage tout ouvrage permettant un délestage de la canalisation 
unitaire vers le milieu naturel. Sont ainsi englobé dans cette terminologie les surverses, les trop 
pleins et les déversoirs. 

92 déversoirs d'orage (déversoirs d'orages et trop-pleins) ont été recensés sur les réseaux 
communautaires. 

Le repérage de ces ouvrages a été réal isé essentiellement à partir d'une liste communiquée par 
la CAVIL, comportant 56 équipements, d'une analyse fine des plans des réseaux et des 
entretiens avec le personnel exploitant le réseau. 

Ces ouvrages ne figurent pas sur les plans existants. Par conséquent, cet inventaire n'est très 
probablement pas exhaustif. 

Chaque ouvrage a fait l'objet d'une fiche descriptive présentée dans un document annexé au 
présent rapport. 
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Localisation 
Diamètre du réseau 

Collecteur de délestage Observations EU 
no Ty1)e adresse 

numéro de 
amont aval diamètre exutoire source de dysfonctionnement 

Curage à travaux à 
commune 

reQard associé prévoir prévoir 

1 
Déve1soi1 

Rue de Belleroche Villefranct1e 1 Saône 14 J59 2*500 500 500 
réseau pluvial rue helene Réseaux obstrué partiellement 

OUI Non 
d'01 age Boucher puis réseau unitaire :oDéversement en temps sec 

2 
Déve1soi1 

Rue de Tarare Villefranche 1 Saône 14 ~: 25 500+300 
d'o~<lge 

500 400 
réseau unitaire longeant ie 

morgon 
1 non non 

3 
Déve1soil 

Rue de Tarare Gleizé 14 BO'~i 600 + 500 500 800 
réseau unitaire longeant le 

1 non non 
d'orage morgon 

4 
Déve1soi1 

Rue de Tarare Gleizé '14 837 600 + 500 300 800 Le morgon 1 non non 
d'OHtge 

5 
Dévei SOÏI Route de Tarare Gleizé 14 841 500 500 500 Le morgon 1 non non 
d'01 age 

6 
Déversoir 

Route de Tarare 1 Chabert Gleizé 14 005 1000 + 600 400 1 100 Le morgon 
Dépôt et faible poutrelle ~ 

OUI OUI 
d'o1age Déversement en temps sec 

7 
Dévers oïl Rue François Giraud 1 Rue 

Villefranche f Saône '14 753 T 900 + 500 500 T900 
réseau unitaire Rue François 

f non non 
d'o1 age Auguste Aucour Giraud 

' 

8 
Déve1soir Rue de Thizy f Rue D'anse Villefranche f Saône '16 EH~i T 1 500 T 1 500 T 900 

réseau unitaire Route 
f 

Nationale 
non non 

d'OHlge 

9 
Déve1soi1 

Rue des catalpas Gleizé '1 047 500 500 600 
réseau pluvial impasse du 

f non non 
d'omge Morgon 

Déve1soil 
Rue des écoles Gleizé '1 IJ34 500 250 400 

réseau pluvial impasse du Etanchéité du seuil~ Déversement 
OUI 10 

d'orage Morgon en temps sec 
non 

11 Déve1soi1 
Rue Ernest Renan Villefranche 1 Saône 7]. 1 000 800 500 

réseau unitaire Rue Joseph 
f non non 

d'o1age Balloffet 

12 
Tl OJ) J)lein de 

Rue Joseph Balloffet Villefranche f Saône ~i J71 500 150 400 
réseaux pluviale collège de 

1 non non 
réseaux rnongre 

13 
Déversoi1 

Palais des sports Villefranche f Saône 1 '1 ~57 1 000 600 1 000 Le Nizerand 1 
d'01age 

non non 

14 
Tl op J)leiu de 

Rue Berthelot Villefranche .1 Saône 3 231 T 1 000 T 1 000 400 réseaux unitaire rue Berthelot 1 non non 
1éseaux 

15 
Dévetsoil 

Rue Camille Desmoulins Villefranche l Saône 1 Ei ~1(1f1 200 200 500 
réseau pluvial rue Denis Ouvrage mal façonnée )> 

OUI 
d'01age Papin puis Saône Déversement en temps sec 

non 

16 
Déve1 SOÏI 

Impasse du Garet Villefranct1e f Saône 7 3BO 1 000 350 T 1 600 réseau pluvial puis Morgon 1 
d'otage 

non non 

17 
Dévetsoil 

ON'r'X Villefranche 1 Saône 15 517 1 BOO 600 1 500 
réseau pluvial longeant 

1 non 
d'orage l'autoroute puis Morgon 

non 

18 
Dévetsoil 

Route de Frans Villefranc~&e l Saône 1-! 'Î .~1 T 1 500 + 700 "11 00 T 1BOO réseau pluvial puis Morgon j 
d'01age 

~:~..::..:J non non 

19 
Dévers oïl 

Rue Emile Zola Villefranche f Saône 9 0 'J3 500 500 500 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

d'01age dans le résau 
non non 

20 
Trop f)lein de 

Rue Emile Zola Villefranche f Saône 7 OJ8 500 500 500 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

non non 
1éseaux dans le résau 

21 D8V81SOII Boulevard pierre Pasquier Villefranche f Saône :3 428 T 1800 500 T 1500 Le Morgon nsque a 1ntrus10n du cours a eau non non 
tf'OI">"lfll' :i::m<:: lo r6<::P."lll 

22 ueversou Boulevard pierre Pasquier Villefranche 1 Saône 4 117 T 1 800 T 1 800 1 1 00 Le Morgon 
nsque a 1mrus1on du cours d·eau non non 

tf' Of ;"}flf> rl::!n" IP rPe<P::lll 

23 
[léveiSOÎI Berges du Morgon amont 

Villefranche f Saône 'H3 5'14 800 800 Cadre 700x500 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

OUI 
d'orage passage souterrain dans le réseau 1 Difficile d'accès 

non 

24 
Dévetsoir Berges du Morgon amont 

Villefrancr&e f Saône '16 528 800 BOO Cadre 700x500 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

OUI 
d'orage passage souterrain dans le réseau 1 Diffici le d'accès 

non 
----
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Localisation 
Utamétres du 

Collecteur de délestage Observations 
rô~o ou J:"l 1 

no Type adresse 
numéro de 

aval diamètre exutoire source de dysfonctionnement 
Curage à t ravaux à 

commune 
reqard associé 

amont 
prévoir prévoir 

25 
Oéve1soi1 

Avenue Saint Exupéry Villefranche 1 Saône 9 245 400 200 400 
réseaux pluviale collège de 

1 non non 
d'01age mongre 

Déve1soi1 réseaux unitaire ou réseau 
présence de rats 1 Ouvrage mal 

26 
d'01age 

Rue Philippe Héron Villefranche /Saône 11 083 800 + 600 + 200 300 800 + 500 
pluviale puis Morgon 

façonnée 1 Dépôt de bout de non OUI 
canalisation 

27 
Déversoil 

Rue Paul Bert Villefranche 1 Saône 11 353 600 + 500 
d'01age 

500 Cadre 300x500 réseaux unitaire rue Carlin 1 non non 

Tl OJ) J)lein de 
réseau pluvial puis réseau 

28 Rue Paul Bert Villefranche 1 Saône ,., 361 500 700 200 unitaire rue de la 1 non non 
1éseanx 

Barmondière 
OéveiSOÏI Rue Montplaisir 1 Rue réseau pluvial Rue Montplaisir 1 

29 
d'o1age Robert Schuman 

Villefranche 1 Saône 3 068 Cadre 1 00 x 70 T 900 1 500 puis Morgon 
1 non non 

1 

30 
Tl op f)lein de 

Rue Alexandre Richetta Villefranche 1 Saône 7 oo·1 800 + 600 800 600 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

non non 
1 réseaux dans le réseau 

31 
Déve1soi1 

Rue Alexandre Richetta Villefranche 1 Saône g 1 o·1 600 500 600 Le Morgon Ouvrage mal façonnée OUI 1 d'ol age 
non 

! 

32 
Déve1soi1 

Rue Grange Blazet Villefranche /Saône 1 91]8 1 200 1 000 1 000 
réseaux unitaire Boulevard 

1 
d'ol age Louis Blanc 

non non 

33 
Déve1soi1 

Rue de la sablonière Villefranche /Saône 1 909 1 200 + 600 1 200 
Cadre 700x 1 réseaux unitaire rue Antonin 

1 
d'o1 age 250 Lassalle 

non non 

34 
Déve1soi1 Rue de la Sous Préfecture 1 

Villefranche 1 Saône 5 754 T 1 400 450 T 900 Le Morgon souterrain 
risque d'intrusion du cours d'eau 

d'o1age Rue de la Barmondière dans le réseau 
non non 

Déve1soi1 
ri sque d'intrusion du cours d'eau 

35 
d'o1age 

Rue de la Sous Préfecture Villefranche /Saône 16 426 160 160 Cadre 600x300 Le Morgon souterrain dans le réseau 1 DO sur réseau non OUI 
séparatifEaux Usées 

36 
Déve1soi1 Rue de la Sous Préfecture 1 

Villefranche 1 Saône 11 345 1 000 300 Cadre 600x400 Le Morgon souterrain 
risque d'intrusion du cours d'eau 

d'o1age Rue Carlin dans le réseau 
non non 

Déve1soi1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

37 
d'o1age 

Rue de la Sous Préfecture Vil lefranche 1 Saône 16 385 Cadre 400x800 Cadre 400x300 Cadre 400x300 Le Morgon souterrain dans le réseau 1 DO sur réseau non OUI 
séparatif Eaux Usées 

Déve1soi1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

38 
d'ol<"lge 

Rue de la Sous Préfecture Villefranche 1 Saône 16 3:32 2 x 100 200 Cadre 400x250 Le Morgon souterrain dans le réseau 1 DO sur réseau non OUI 
séparatif Eaux Usées 

Déve1soi1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

39 
d'o1age 

Rue de la Sous Préfecture Vil lefranct1e /Saône 16 381 200 150 Cadre 400x200 Le Morgon soute rrain dans le réseau 1 DO sur réseau non OUI 
! séparatif Eaux Usées 

DéveiSOÏI 
risque d'intrusion du cours d'eau 

40 
d'o1age 

Route Nationale Villefranche 1 Saône 11 494 T 900 350 T 600 Le Morgon souterrain dans te réseau 1 Débordement non non 
visible 

41 
OéveiSOil 

Route Nationale Villefranche 1 Saône 9 14 7 T 1 500 600 
Cadre 

Le Morgon souterrain 
risque d'intrusion du cours d'eau 

d'o1age 900x1200 dans le réseau 
non non 

Déve1soi1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

42 
d'ol age 

Rue de la Sous Préfecture Villefranche /Saône 16 370 200 200 Cadre 700x600 Le Morgon souterrain dans le réseau 1 Pas de non non 
Débordement visible 

Déve1soi1 
ri sque d'intrusion du cours d'eau 

43 
d'o1age 

Rue de la Sous Préfecture Villefranche / Saône 113 400 Cadre 200 Cadre 600x200 Le Morgon souterrain dans le réseau 1 DO sur réseau non OUI 
séparatif Eaux Usées 

Déversoi1 Rue de la Sous Préfecture 1 
ri sque d'intrusion du cours d'eau 

44 
d'Oi age Rue Carlin 

Villefranche / Saône lj 140 T 500 300 Cadre 400x1 00 Le Morgon souterrain dans le réseau 1 Débordement non non 
vis ible 

Oéversoil Rue de la Sous Préfecture 1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

45 
d'01age Rue de la République 

Villefranche 1 Saône g 135 T 900 200 Cadre 600x400 Le Morgon souterrain dans le réseau 1 Pas de non non 
Débordement visible 

46 
Oéversoil 

Rue de la Sous Préfecture Villefranche 1 Saône 11 472 Cadre 600x400 300 Cadre 600x400 Le Morgon souterrain 
risque d'intrusion du cours d'eau 

d'o1age dans le réseau 
non non 

Déversoi1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

47 
d'orage 

Rue de la Paix Villefranche 1 Saône 11 477 T 1 200 200 Cadre 650x700 Le Morgon souterrain dans le réseau Pas de trace de non non 
débordement 

Oéve1soi1 Cadre 650x1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

48 
d'o1age 

Hotel de Ville Villefranche /Saône 1 f3 450 T 900 200 000 
Le Morgon souterrain dans le réseau Pas de trace de non non 

débordement 
~~---·· ~· - -··· 
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Localisation 
Diamètres du 

Collecteur de délestage Obse!Vations 
réseau EU 

no Ty1)e adresse 
numéro de 

aval diamètre exutoire source de dysfonctionnement 
Curage à travaux à 

commune 
re!:lard associé 

amont prévoir prévoir 

Déve1soiJ 
risque d'intrusion du cours d'eau 

49 Boulevard Jean Jaurès Villefranche /Saône 11 4 71 1 000 300 Cadre 850x500 Le Morgon souterrain dans le réseau Pas de trace de non non 
d'ol tlge 

débor·dement 

Tl Ol) l)leiu de Rue de la Quarantaine 1 
risque d'intrusion du cours d'eau 

50 Villefranche J Saône 15 181 1 000 200 Cadre 900x500 Le Morgon dans le réseau Pas de trace de non non 
1ésem1x Rue Michel Picard 

débordement 

51 
Déve1soi1 Berges du Morgon aval 

Villefranche 1 Saône 15 153 1 000 1 000 Cadre 800x350 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

OUI 
d'olll!Je passa_ge souterrain dans le réseau Difficile d'accès 

non 

52 
Oéversoi1 Berges du Morgon aval 

Villefranc~1e 1 Saône 1 Ei 195 1 000 1 000 Cadre 800x350 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

non OUI 
d'omge passa,ge souterrain dans le réseau Difticile d'accés 

53 
Déversoil Berges du Morgon aval 

Villefranche 1 Saône 7 392 T800 300 Cadre 600x400 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

non 
d'ol<~ge passaae souterrain dans le réseau 

non 

Deve1soiJ Berges du Morgon aval 
risque d'intrusion du cours d'eau 

54 
d'orage passage souterrain 

Villefranche 1 Saône 1f3 31 7 1 000 1 000 Cadre 800x350 Le Morgon dans le réseau Trace de non OUI 
débordement J Diftïcile d'accès 

Déversoi1 Berges du Morgon aval 
risque d'intrusion du cours d'eau 

55 Villefranche 1 Saône 16 3'1 2 1 000 1 000 Cadre 800x350 Le Morgon dans le réseau Trace de non OUI 
d'o1 <1ge passage souterrain 

débordement/ Diffic ile d'accès 

56 
T1 Ol) l)leiu de 

Place de la quarantaine Villefranche J Saône 7 33Ei 500 + 600 Cadre 400x700 Cadre 400x420 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

non non 
1 ése<"lliX dans le réseau 

57 
T1 Ol) l)leiu de 

Place de la quarantaine Villefranche 1 Saône 
re~1an:J non 

500 300 Cadre 600x200 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

non non 
1éseaux réper1orié. dans le réseau 

58 
Oéve1soi1 

Rue Loyson de Chastelus \lillefranc~le J Saône 4 ·I '"Tt= T 900 300 Cadre 600x500 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

d'o1age 
J./ .J 

dans le réseau 
non non 

59 
Oéve1soi1 Berges du Morgon amont 

Villefranct'ie J Saône 16 506 Cadre 500x500 400 Cadre 400x400 Le Morgon 
risque d'intrusion du cours d'eau 

d'OI<1ge passage souterrain dans le réseau 
non non 

60 
T1 Ol) plein de 

Rue de Bellerocl1e Villefranc!1e 1 Saône 
re~HHd non 

500 500 300 
Réseau pluviale rue Jean 

Dépôt important OUI non 
1éseaux réper1orié. Baptiste Martini puis Morgon 

61 
T1 Ol) plein de 

Route Nationale Limas 27:3 400 300 300 
Réseau unitaire route 

.A.ccès diftïcile 
1éseaux nationale 

non non 

62 
T1 Ol) plein de 

Route Nationale Limas 327 400 300 300 
Réseau unitaire route 

Accès diftïcile non 
léSe<liiX nationale 

non 

63 
T1 Ol) plein de 

Collège de Mongre Villefranche 1 Saône 9 359 1 000 1 00(1 500 
Réseau eaux usée Collège Déversement du réseau pluviale 

non OUI 
1éseaux de Mongre vers le réseau eaux usées 

64 
Tl Ol) plein de 

Route de Riottier Villefrancl1e 1 Saône 910 '1 000 1 000 
Cadre 900x1 Réseau pluviale A:•!. T!léodore 

1 non 
1éseaux 100 Braun puis Morgon 

non 

65 
Déve1soil 

Impasse Pierre Louvet Villefranche 1 Saône 6% 
Cadre 1 000x1 

600 600 
Réseau pluviale Av. Théodore 

Trace de déversement 
d'01age 000 Braun puis Morgon 

non non 

66 
Déversoil 

Martin Emballage Villefranche J Saône 15 474 500 500 1 600 
réseau pluvial longeant 

Trace de déversement OUI 
d'o1<19e l'autoroute puis Morgon 

non 

67 
Déversoi1 

La Chartonière Villefranche 1 Saône '12 030 500 500 300 Le f\Jizerand J 
d'OI<"l!Je 

non non 

68 
T1 01> plein de 

Place Pierre t•.•lorin Villefranche J Saône S:l01 0 T 1 600 + T 900 T900 T 1 000 
Réseau Unitaire Boulevard 

i 
1éseaux Jean Jaurès 

non non 

Déve1soi1 
Berges du Morgon au 

risque d'intrusion du cours d'eau 69 
d'01age 

niveau du passage Villefranche J Saône H i 457 800 800 Cadre 700>(500 Le Morgon 
dans le réseau 1 Difticile d'accès 

non t)UI 
souterrain 

Déve1soi1 
Berges du Morgon au 

risque d'intrusion du cours d'eau 
70 

d'o1age 
niveau du passage Villefrancl1e J Saône 16 473 800 800 Cadre 700x500 Le Morgon 

dans le réseau 1 Difficile d'accés 
non OUI 

souterrain 

71 
Déversoil Av de l'europe 1 Route de 

Villefranche 1 Saône 16 450 1 100 1 100 1 200 Le Morgon Déversement visible en temps sec OUI 
d'01age Frans 

non 

72 
T1 Ol> plein <le Rue Alexandre Richetta Villefranc!1e 1 Saône 7 000 600 500 600 Vers Déversoir d'orage N"30 J non non 

1ésem1x 
-- ----- ----- ------~~--
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Localisation 
Diamètres du 

Collecteur de délestage Observations 
réseau EU 

numéro de 
exutoire source de dysfonctionnement 

Curage à travaux à no Ty1>e adresse commune 
regard associé amont aval diamètre 

prévoir prévoir 

73 
I l OJ) ))Je ln <le Rue Alexandre Richetta Villefranche 1 Saône 7 012 500 500 300 Reseau Un1ta1re Hue LOUIS 1 non non ... 

.lniiiiAt 

74 11 OJ) plem <te Rue Charles Germain Villefranche l Saône 11 423 oùU + 400 + 500 500 
Heseau un1ta1re roure Trace de déversement non non 1 . ..;nn n;ltinnl'llR 

75 
Oéve1soi1 

Rue Gantillon 1 Rue Pasteur Villefranche 1 Saône 3 058 500 + T 900 600 T900 Réseau unitaire Rue Pasteur Dépôt au niveau du trop plein OUI non 
d'01age 

76 
OéveiSOÏI 

Rue du Nizerand Arnas 15 075 1 000 600 1 000 Réseau EP Av de JouJ< 1 non non 
d'omge 

77 
Oéve1soi1 Rue de Tarare 1 Rue Jean 

Villefranche 1 Saône 1 7 0 2'3 700 400 800 
Réseau pluviale rue Jean 

Trace de déversement OUI non 
d'o1age Baptiste Martini Baptiste Martini puis Morgon 

78 
Tl op l>lein de Rue de Verdun 1 Rue Louis 

Villefranche 1 Saône 7 033 400 500 500 
Réseau Unitaire Rue de 

{ non non 1éseaux Jolivet Verdun 

79 
Oéve1soi1 

Route de Montmelas Gleizé 12 721 300 300 200 Le Nizerand 1 non non d'o1 age 

80 
Oéve1soi1 

Route de Frans Villefranche 1 Saône 12 058 T 1 800 
Cadre 1 

T 1 800 
Réseau pluvial Route de 

l non non 
d'o1age 500x1950 Frans 

81 
Tl OJ) l>lein de Rue François Giraud 1 Rue 

Villefranche 1 Saône 14 917 T 900 T900 500 
Réseau Unitaire Boulevard 

1 non non réseaux Montesquieu Victor Vermorel 

82 
Tl 01> l>lein de Rue Pierre Montet Villefranche 1 Saône 14 543 600 600 400 Vers Déversoir d'orage N"30 1 non non 

1éseaux 
Tr 01> l>lein de Rue d'Anse 1 Rue Antoine 

Villefranche 1 Saône 1 926 T 1 500 T 1 500 T900 
Réseau Unitaire Rue Antoine 

1 non non 83 
1éseaux Arnaud Arnaud 

84 
Tl 01> l>lein de Avenue de la Libération Limas 1 95~1 4 x 400 400 400 

Réseau unitaire Avenue de la Dépôt au niveau de l'exutoire 
OUI non 1éseaux libération principale 

85 
T1 op l>lein de 

Rue Gantillon 1 Rue Pasteur Limas 1 f359 600 600 300 
Réseau unitaire Avenue de la 

1 non non 1éseaux libération 

86 
T1 01> l>lein de 

Rue de la Corniche Limas 1 f365 600 600 400 Vers Déversoir d'orage N"84 { non non 1éseaux 

87 
Tl OJ) l>lein de 

Avenue de la Libération Limas 1 7 4:3 800 800 Cadre 500x500 
Réseau unitaire Rue Jean 

{ non non réseaux Michel Savigny 

88 
T1 OJ) l>lein de Rue de Riottier 1 Rue 

Villefranche 1 Saône 4 225 T 1 800 T 1 800 T 900 
Réseau Unitaire Rue Loyson 

1 non 1éseaux Loyson de Ct1astelus de Chastelus 
non 

89 
Oéversoi1 

Route Bert~telot Villefranche 1 Saône 17 009 1 200 600 1 200 
Réseau Unitaire RueGeorges 

1 non non d'01age Foule 

90 
Tl OJ) l)lein de 

Boulevard Burdeau Villefranct1e 1 Saône 16 1 91 400 400 400 
Réseau Unitaire RueGeorges 

1 non non 1 éseaux EP Foule 

91 
Oéve1soi1 

Station d'épuration Villefranche 1 Saône •16 774 1 400 d'01age 1 400 1 400 Le Morgon 1 non non 

92 Tl Ol> l>lein de Route de Riottier Villefranct1e 1 Saône ~lOJ 1 600 1 800 1 000 
Réseau Impasse Pierre 

{ non non 1éseaux Louvet 

93 
Tl OJ) l>lein de Rue Francois Po loti Route 

Villefranche /Saône 1 840 1 000 + 500 1 000 500 
Réseau unitaire Rue Grange 

,( 
réseaux nationale 6 BI azet 

non non 

94 
Déversoi1 

Amont Station d'épuration Limas :392 1 200 300 1 200 
Réseau pluviale puis fossé 

1 non non d'01age vers la Saône 

95 
T1 OJ) l>lein de 

Rue Joseph balloffet Villefranche 1 Saône 9 407 500 160 400 
Réseau Pluviale Collège de 

1 non non 1ésem1x Mongre 

96 Tl 01> J)lein de Rue .Josept1 balloffet Villefranche / Saône 9 :396 2x160+200 1 000 600 
Réseau Pluviale Collège de 

1 non non 1 ése<.'lliX EP Mon gre 

97 
Rue de la maladière 1 Route 

Villefranche 1 Saône 7 42:3 Non Visité 1 1 1 nationale 6 
- -----
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11.2.3.2. Poste de refoulement 

14 postes de refoulement ou de relevage ont été recensés sur le réseau communautaire. 

L'ensemble des postes a été visité en compagnie d'un agent de la CGE, gestionnaire de ces 
équipements. 

.--- ......,....---------· ----· --·r-- ' --

No Identifiant Localisation 
Nb de 

pompes ! Téléalarme 1 Télégestion 
Trop­
plein 

1--· ' 

No 1 p ft J Impasse du Petit 2 O . O . _ _j O , e 1 oux joux u1 u1 ut 
f - -

N'2 Del Arte Rue Berthelot 2 Oui Oui 1 Oui 

No3 Meunier Vial 1 -~·;Meunier Vial 2 Oui 1 ··~ Oui Oui j 

N°4 

N°5 

Frères 
Bonnet 

Parc Expo 

Rue des frères Oui Oui 
Bonnet 

Parking du parc 
des expositions 

2 Oui Oui 
f------· +---·· 1-· ---------: ---·-------1-------î-- ; ~ 

W6 Piston 

CTT 

Avenue de 
l'Europe 2 Oui 

2 Oui Oui 

No8 CTVI Oui Oui Oui 

N°9 La Plage 
chemin des 
pommiers 2 

--~ ·1 

Oui Non 
j. ~------+--------+-------·-· l--~· ~-· ----· ~~-· 

!\] 0 10 Camping 

No1 i Pommières 

Noi2 Th.Braun 

N°13 Pontso!lières 

N°14 

avenue de 
Riottier 

avenue de 
Riottier 

avenue 
Théodore Braun. 

rue - ... 

Jourdan 

route 
3uregard 

2 

2 

2 Oui 

2 Oui 

2 Oui 

Une fiche de i'ensemble ces ouvrages a été établi 
annexé à ce document 

Oui 

Oui 

figure le rapport 

41 

11.3. ovsfoncuonnements et points noirs 

L'écoulement des eaux dans le réseau d'assainissement est perturbé sur certains secteurs par 
des mises en charges, des dépôts et des contres pentes. 

11.3.1. Dépôts et mises en charge 

Les secteurs les plus touchés sont notamment les suivants : 

Collecteur de la gare : ensablement. 

Rue Emile Zola : inversion de pente qui entraîne une obturation totale du 
rue de Verdun (mise en charge volontaire). 

Rue d'Anse: mise en charge permanente. 

Rue de Belleroche : contre pente et mise en charge du regard 14333 au 1 

lecteur 

A noter également le branchement inversé au droit du collège. Par temps de pluie le réseau 
pluvial se jette dans le réseau d'eaux usées (DO 63, Regard 9359). 

11.3.2. Déversoirs d'orage 

Les visites de terrain ont également permis de mettre en évidence des dysfonctionnements sur 
les déversoirs d'orages. les ouvrages de délestage 1, 6, 10 et 15 fonctionnent par temps sec : 

• Le déversoir No1 surverse lors des heures de pointe ; 

• Le déversoir No 6, dont les poutrelles de constitution de !a crête de surverse ont été 
retirées, surverse continuellement ; 

• Le déversoir 
temos sec; 

1 présente des défauts d'étanchéité au niveau du surverse 

• Le déversoir No 15 surverse lors des apports amont du de refoulement (durée de 
refoulement trop portante). 

prévues 
cerner avec davantage 

ps de pluie, durant la campagne de mesure, 
le fonctionnement de ces ouvrages_ 

11.3.3. Rejets directs 

de 

du linéaire du Morgon et du Nizerand, dans leur traversée de l'agglomération a été 
de manière à localiser et identifier les rejets au milieu récepteur. 

exhaustif des points de rejets dans les ruisseaux a donc été établi, 

111 Une cinquantaine de rejets d'eaux pluviales correspondant aux exutoires de réseaux et aux 
avaloirs a été recensée le long du Morgon (de la confluence avec la Saône jusqu'à l'impasse 
du Morgon). 

111 Le long du Nizerand, on dénombre une trentaine de rejets d'eaux pluviales correspondant aux 
exutoires de réseau ou aux raccordements des avaloirs. Il a été repéré un exutoire coulant 
par temps sec correspondant au réseau d'eaux pluviales de la rue Montmelas. 

"""'"'"'"'·---~..._ ......... ~. ,_, _____ ·~-~~-~~·~~~ ~-·--~,---....,...--.. _, __ _,""""'""'"'~~---------"'~~--=----~~·-~~~~-~..,_~-. --· _,"""".,..,.,..''""""".,..__~-~~ .... ,~~-~-=-,.,_.,_. __ _,~.~'"'-~----~-~-----·--..---~=~·-~-........-~-·--.. ..--,-,_ ... _.~· 
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En ce qui concerne les rejets directs domestiques ou industriels, trois anomalies ont été 
repérées: 

Teintures et impressions de Lyon: 1960 route de 
Frans. Le rejet correspond à des effluents 
industriels 

Collecteur central unitaire de la rue 
Théodore Braun- T1600. 

11.3.4. 

Blédina : 383, rue P. Héron. Le rejet observé 
correspond à des eaux usées domestiques. Ce 
rejet est la conséquence de la mise en charge 
régulière du déversoir d'orage interne à 
l'entreprise. 

Postes de refoulement 

!Plusieurs postes de refoulement font l'objet d'intrusions massives d'eaux parasites lorsque la 
nappe de la Saône est élevée. Ce dysfonctionnement nécessite un arrêt des équipements à 
l'origine de rejets directs conséquents. 

Les postes de refoulement n°5, 6 et 10 sont très sensibles aux crues de la Saône. 

Les postes de refoulement no9 et 12 sont très sensibles aux fortes pluies. 

Ce dysfonctionnement surviendrait de manière régulière sur plusieurs postes. 
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--------------------------------·-·--------
Ill. Assainissement pluvial 

111.1. Présentation du réseau unitaire et pluvial 

111.1.1. Réseau et bassins versants 
~ Planche 9 : Axes principaux du réseau et bassins versants associés 

Le réseau de l'agglomération caladoise est principalement à caractère unitaire. Les réseaux 
séparatifs stricts sont rares et se rejettent généralement, en ce qui concerne les branches 
d'eaux usées, dans des réseaux unitaires. Ainsi, la séparation stricte des effluents d'origine 
domestique et pluviale n'existe que ponctuellement sur le système d'assainissement 

La séparation est effective sur le réseau situé en rive gauche du Nizerand et sur une partie du 
réseau de Gleizé aux lieux-dits « Le Bourg » et« La Collonge ». Le réseau de la zone 
industrielle de Villefranche qui présente un double réseau, peut être considéré comme un 
réseau sèparatif uniquement par temps sec. En effet, en période de pluie, les regards mixtes 
permettent le transfert des effluents d'un réseau à l'autre et notamment le rejet des eaux usées 
dans le réseau d'eaux pluviales. 

Globalement, le réseau unitaire et pluvial exploité par la CAVIL draine un bassin versant 
d'environ 16 km 2 . La planche suivante présente le découpage des bassins versants et les axes 
principaux du réseau unitaire et pluvial. 

ULt2. ouvrages hvdrauUques auuucuue 
AO-

communautaire est équipé plusieurs 

,/ Ouvrages de délestage : 

95 ouvrages de délestages (déversoirs d'orages et 
communauté d'agglomération. Environ la moitié d'entre eux (44) 
dans le milieu récepteur et notamment le Morgon. 

une 

répertoriés sur ia 
en temps de 

43 

./ Bassins de rétention : 

Sur l'ensemble de la Communauté d'Agglomération, 13 ouvrages de rétention et de régulation 
des eaux pluviales ont été répertoriés. 

Six de ces ouvrages se situent sur la commune de Gleizé : 

• Le bassin des Peupliers No1, à proximité de la salle polyvalente rue des Peupliers ; 

• Le bassin des Peupliers N°2, à proximité du stade rue des Peupliers ; 

• Le bassin de la Rippe, situé au lieu-dit « La Rippe » ; 

• Les 3 bassins de Saint-Fond, situés route de Saint-Fond (1) et chemin de Gleizé (2). 

Les 7 autres ouvrages se situent sur la commune de Limas : 

• Le bassin de Buisante, rue des Charretiers ; 

• La noue de Buisante, avenue Général de Gaulle ; 

• Le bassin Pierre Ponot, bassin enterré situé rue Pierre Ponot ; 

• Le bassin du Martelet, rue Michel Aulas ; 

• Les 3 bassins de Rollin, situés impasse de la Grange Rollin. 

Trois autres ouvrages sont situés sur la commune de Pommiers, route de Saint-Fond. Bien que 
ces bassins ne soient pas gérés par la CA VIL, leur fonctionnement influe sur les écoulements de 
la Galoche et donc sur les écoulements du Morgon dans la traversée de Villefranche. A ce titre, 
ces ouvrages ont fait l'objet d'une fiche descriptive fournie dans le document joint. 

-/ DessabJeurs : 

présents sur le territoire de ia communauté d'agglornération. 
ouvrages sont implantés en aval de terrains agricoles (vignes) et permettent de piéger 
sédiments charriés par les eaux de ruissellement. Les ouvrages se situent sur la commune 

et de Limas: 

• Dessableur du Saule rue du Saule à 

• Dessab!eur de Chervinges, rue Benoit Branciard, au lieu-dit « Chervinges >) à 

e Dessableurs Forisant in de à Limas. 

L'entretien des dessableurs, notamment le curage, est assuré par une société 
missionnée ponctuellement par la CAVIL. 

L'ensemble de ces ouvrages a fait l'objet d'une fiche détaillée présenté dans un document 
et est localisé dans les deux plans AO joints au cahier des fiches descriptives. 
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111.2. ovsfonctlonnements hvdrauuaues du réseau unitaire et 
pluvial 

~ Planche 10: Localisation des points noirs 

De nombreux points de dysfonctionnements ont été mis en évidence par !a modélisation 
hydraulique réalisée par le CETE de Clermont-ferrand et finalisé en 2003. Ces 
dysfonctionnements se résument à des mises en charges du réseau et à des débordements sur 
chaussées. Une synthèse des axes de réflexion découlant de cette étude est proposée dans le 
tableau ci-dessous : 

Localisation Actions préconisées par le CETE 

Canal aval du ruisseau de la Bassin de stockage de 75 000 m3 avec débit aval maximum 
Galoche (route de St Fonds) de 0.5 m3/s 

-----------------------------------------4 
Chemin de Chabert et chemin R d' . t 

1 d Gl . , e 1mens1onnemen 
rura e e1ze 

La zone rue du stade, rue de 1 Redimensionnement 
Forest 

1---- --·---·----· 
Rue de Belleroche et son 
prolongement (rue du collège) 
·-----·-----------~ 

Redimensionnement 

Rue Jean Michel Savigny et rue l Redimensionnement 
Porquerolles 

* Bassin de rétention chemin des vignes 

commune de Limas 

rue Ponot, place de !a mairie, Les 
Hauts de Limas, Rue de la Barre, 
chemin du Parasoleil, rue de la 
Corniche et chemin des Fourches 

* Augmentation. de la capacité du bassin 
portée à 4500 m3 • 

* Bassin de rétention de la Sabrinière (600 m3 ) 

*Bassin enterré au 
11 novembre 
*Bassin enta .... .., 

carrières ( 1250 m3 ) 

du carrefour rue la 

l 
m3) 

Buisante, 

rue de la 

du 

---~~···-----~.----~~-~--- "'-~--·-------~ ---~--··---! 

RN 6 en 
d'épuration de Limas 

la station 

Rue de la rvialadière, rue 11 
novembre, chemin du Marthelet, 
rue d'Anse, rue Grange Blazet 

Rue Paul Claudel, avenue E. 
Herriot 

Répartiteur de débit chemin 

Rue de la Grange Rollin, rue de j· Bassin de rétention (18 000 
l'écossais l'Ecossais 

rn 3 , 1 ' 1 

en aval de la rue 

~-........-··~,.,..,.~~~~·=~~~~~------·----~-""-~·=---=-""--~----~--------~· 

Route de la plage, route de 
Riottier, chemin du gros Terreau 1 Redimensionnement 
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Outre !es dysfonctionnements observés sur les déversoirs d'orage, les entretiens avec les 
services de la CA VIL ont permis d'identifier plusieurs perturbations sur le réseau: 

• Le réseau unitaire de la rue Edouard Herriot, qui traverse des parcelles privées, déborde 
par temps de pluie et engendre l'inondation des propriétés riveraines; 

• Le réseau unitaire, qui longe le Morgon entre le Boulevard Pierre Pasquier et la rue 
Alexandre Richetta, inonde par temps de pluie les t1abitations riveraines; 

• Le réseau unitaire de la rue Emile Zola, entre la rue Troussier et la rue de Verdun, 
déborde par temps de pluie ; 

• Le réseau de la rue du Garet, régulièrement encombré, déborde par temps de pluie; 

• Le collecteur unitaire, qui joint la rue Gabriel Voisin et la rue Théodore Braun, est 
planté sous une ancienne décharge. L'état et le fonctionnement hydraulique de cette 

branche du réseau sont mal connus. Il est probable que le réseau soit détérioré et que le 
transfert des effluents soit perturbé. 

La planche ci-après présente la localisation des points noirs relevés lors des visites de terrain et 
des entretiens réalisés avec la CA VIL. 

--~·=-•"'"""""'0.,.,..,.__,"'~'--~,._-___,..,~=•~·•-=•-~>P--·~~.----"'""''-~~~-w--~.....,_....-~,"'·•""'..._"n..-.<•""'~ ,,_..,,..___~.-·~~,..-.-~-~-,_.,~,. W'-_,...,.,,..._._..__, •. ~--oo=•-•~»•~•""~-.-..,~,,_-.-,..._.~,o"'"'"_,__~~~.,m . .,..-,•~~~--_._.•~~~-,.,..,.._.,"_~,=•-•~·~•"'_., .• ""'~'-"""',""" ""--~-~~•'<~,0~,~~""''""'"""~"-<"'._,_"""'""*~'«,.,,_,.,"'""'_.-"'•'"'-""""""''""''~=-...,.,.., .• ., . ..,__,.~~~~,.,,,_,...,,-~._'<'- o•'C~•·..-~.._ . .._~......,_,,_~,-...-~-•-~•'<"•~~·-=•-"•0~<'""'f''><"'..,"""''""'''"-'~-''..,..,_""-"•-·"'"''-""'"""""'""'..,...,-,_'~•~•~-'·.,..,_•~,••"''"""'"•0 -"'~-''"'"'"~~~~=~,_,,_,~,,..._""-...,_""'',_,..,.,, 
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

--------------·--------------------------------------------------------------·----
1. campagne de mesure sur le réseau d'assainissement 

La campagne de mesures envisagée dans le cadre de l'étude vise plusieurs objectifs: 

"' Evaluer les charges hydrauliques et polluantes en différents points du réseau, par temps 
sec comme par temps de pluie, 

• Disposer d'une connaissance suffisante pour permettre un calage 
données de terrain, 

modèle à partir de 

• Déterminer les parts d'eaux claires parasites permanentes et les eaux d'origine pluviale 
véhiculées par les réseaux d'assainissement, 

• Quantifier les flux hydrauliques et polluants rejetés directement au milieu naturel, 

" Cerner le fonctionnement des déversoirs d'orage et des postes de refoulement par temps 
de pluie. 

Pour ce faire, sous réserve de validation du groupe de travail, l'approche envisagée pour 
atteindre ces objectifs porte sur la réalisation d'une campagne de mesure sur 4 semaines dans 
un contexte météorologique favorable aux intrusions d'eaux claires parasites et aux événements 
pluvieux. La période mars/avril pourrait répondre à ces critères, en fonction des événements 
pluviométriques qui surviendront jusqu'à cette date. 

Le choix d'implantation des points de mesures a été arrêté suivant les principes suivants : 

.. isoler des zones d'occupation des sols homogènes 
type d'occupation de sols à générer d'une part du 
polluantes, 

Il précisément les écoulements 

"' 

"' ldentmer précisément la nature et la quantité 
récepteurs. 

réseaux par 

le réseau 

charges 

Compte tenu de l'étendue du système d'assainissement de la 
de séparatif EU, 59 km de séparatif EP), la priorité a été donnée aux 

et notamment le fl.1orgon, dans une moindre mesure 
réseau d'assainissement. 

Ainsi, les principaux déversoirs d'orage suivi en 

aux 

48 

, il est envisagé de mettre en place : 

• 63 ooints de mesures de débit en continu, 

• 14 postes de refoulement à étalonner; la télégestion permettra ensuite de suivre les temps 
de fonctionnement des pompes et d'évaluer par conséquent les flux hydrauliques transitant 
par ces ouvrages, 

• un suivi en continu du poste de refoulement d'Arnas et un étalonnage des pompes, 

• une analyse des données de l'autosurveiliance de la station d'épuration, 

.. 25 points de prélèvements dont : 

o 10 bilans moyen 24h par temps sec 

Analyses: 0805, DCO, MEST, NH4, NTK, Pt, pH 

o 15 bilans par temps de pluie de type pollutogramme (6 échantillons par 
pendant 4 heures) 

Analyses : DCO, MEST, NH4 

campagne de mesures permettra de caler d'un point de vue quantitatif et qualitatif, la 
modélisation menée en phase 3. 

lt 
-·---~--------

Diagnostic initial des disposuus d'assainissement non 
conectu 

------·---· -·~------- --------·----

Le 
l'étude. 

assainissement non collectif sera initié lors de la 

à mettre en place sera en concertation avec le 
et d'informer la population sur les investigations à venir. à 

d'assainissement non collectif. 

·------~...-------»·----~,...._~~-·~-----~-,.,~--. ---~··•"·' -·-~--.--~·-·· -----•-· ---------~-~<~~~......_.....__ ___ ,,,,--·--· ---·~==~A~•~=·-=~•x~''"""""""~''~'-'~~··~'"''~''"~-~~•-~~-~·-· ·-· """'""·'"'~'"•~~~~---'·~~~.~~.---- ·--· ,...,_..,,_•<.--<>~o><<'<><-M-'Y-~<c"'"' -.~~---~=•.._..,...,._....,=•-~c.~--
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111. Modélisation du fonctionnement des réseaux 
d'assainissement 

111.1. · ObiecUfs 

En complément de la modélisation hydraulique du CETE finalisée en 2003, il est envisagé dans 
le cadre de ce schéma directeur d'assainissement, de réaliser une nouvelle modélisation 
à: 

•:• Appréhender le fonctionnement hydraulique du réseau pour des pluies remarquables, et 
en particulier les tronçons non pris en compte dans l'étude CETE (collecteurs principaux 
du Morgon). Cette approche quantitative permettra, d'une part de dresser un diagnostic 
hydraulique précis de l'ossature structurante du réseau de la CAVIL et d'autre part 
d'évaluer l'impact des rejets du réseau sur les écoulements des milieux récepteurs. Les 
zones de ruissellement urbain par débordement seront également identifiées (approche 
quantitative) ; 

•!• Evaluer les flux de pollution transmis aux milieux récepteurs au droit des principaux rejets 
(ouvrages de délestage). En effet, la modélisation réalisée par le CETE portait 
uniquement sur l'évaluation du fonctionnement hydraulique réseau de la CAVIL. 
Aucune approche qualitative n'avait donc été développée. Ainsi, la nouvelle modélisation 
menée dans le cadre de ce schéma directeur permettra d'identifier les principales 
sources de pollution et d'envisager des aménagements visant à réduire les charges 
polluantes rejetées aux milieux (approche qualitative); 

•!• Dimensionner des ouvrages permettant de résoudre les 
hydrauliques ponctuels et de limiter les impacts quantitatifs et 
récepteurs (bassins de rétention et/ou de dépollution, 
... ) ; 

Intégrer les futurs projets d'aménagement la stratéoie de 
pluviales à l'échelle de la communauté d'agglomération ; 

lU . Méthodologie 
PÎanche 11: de 

eaux et 

Suite à la reconnaissance du réseau 
hydrauliques du réseau ont été identifiés. 
définie. Cette ossature, présentée sur la 

axes ~ 

une ossature structurante a été 
9, sera modélisée avec le looiciel lnfoworks. en 

phase 3. 

Ainsi, le modèle sera constitué de: 

•!• 45 de réseau ; 

•!• 950 nœuds de calcul (regards et ouvrages) ; 

'-------~--~~-----·---~·,~-~ ~~~~._-..-------......-.--......---·~·--· --~---..,.,..,..., ........ ~-.,.---.---·-----
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•!• 220 sous-bassins versants. 

La capacité de chaque sous-bassin à générer du ruissellement versant sera identifiée et 
déterminée par le biais de ses caractéristiques (longueur, pente, coefficient de ruissellement, 
point d'injection). De même, les pollutions générées par l'ensemble des surfaces raccordées au 
réseau seront définies sur la base des résultats de la campagne de mesures et des ratios issus 
de la littérature. Ainsi, les charges polluantes émises par les sous bassins versants urbains et 
ruraux seront définies en fonction de l'occupation des sols. 

La seconde étape de la modélisation consistera à caler le modèle sur la base des mesures 
réalisées en phase 2. Cette étape indispensable, garante de la qualité de la modélisation, 
consiste à comparer et ajuster les flux simulés sur les débits et charges polluantes mesurés. 

Le modèle ainsi validé permettra d'atteindre les objectifs définis précédemment. 

·--~~----·-----···""'"-·~-~--------~---·-.. ···~·-·-·-·---~-------~---·--~--·------·-·-~·--· .. ··-.. -·~··-
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

Glossaire 
Assainissement collectif 

Système d'assainissement comportant un réseau de collecte des eaux usées et une station 
d'épuration réalisés par un maître d'ouvrage public. 

Assainissement autonome ou assainissement non collectif 

Système d'assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le 
rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public 
d'assainissement. 

DBOS • Demande Biologique en Oxygène à 5 jours (mg/1) 

Elle représente la quantité de pollution biodégradable. Elle correspond à la quantité d'oxygène 
nécessaire, pendant 5 jours, aux microorganismes contenus dans l'eau pour oxyder une partie 
des matières carbonées. 

DCO • Demande Chimique en Oxygène (mg/1) 

Elle représente la quantité totale de pollution oxydable. Elle correspond à la quantité d'oxygène 
qu'il faut fournir grâce à des réactifs chimiques puissants, pour oxyder les matières contenues 
dans l'effluent. Idem DB05, incluses en plus les substances qui ne sont pas biodégradables. 

MES • Matières En Suspension (mg/1) 

Elles caractérisent la fraction de pollution non dissoute. Elles sont mesurées par pesée, après 
décantation, filtration ou centrifugation. 

MA - Matières Azotées (mg/1) 

Elles représentent le teneur en azote organique et ammoniacal (NTK) présent dans les eaux 
usées. Pour connaître la quantité globale d'azote (NGL) contenue dans les eaux, il faut 
additionner les nitrites (N02) et nitrates (N03). 

MP ·Matières Phosphorées (mg/1) 

Elles représentent la quantité de phosphore total contenue dans les effluents sous diverses 
formes: phosphore organique, phosphates (P04). 

pH 

Il représente l'acidité ou la basicité de l'eau. Les valeurs s'échelonnent de 0 à 14. La neutralité 
correspond à un pH de 7. 

Conductivité (IlS) 

Elle traduit le pouvoir qu'a l'eau de laisser le courant électrique. Elle est liée à la quantité de 
matières en solution. 

Eaux ménagères 

Eaux provenant des salles de bain, cuisines, buanderies, lavabos, etc. 

Eaux vannes 

Eaux provenant des W.C. 

Eaux usées 

Ensemble des eaux ménagères et des eaux vannes. 
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Eaux claires parasites 

Eaux peu ou pas polluées pénétrant dans les réseaux d'assainissement. Elles gênent fortement le 
fonctionnement des stations d'épuration, celui-ci étant d'autant meilleur que la pollution est plus 
concentrée. 

Effluents 

Eaux usées+eaux pluviales+eaux claires parasites circulant dans les réseaux de collecte. 

Equivalent-habitant (EH) 

Il représente les quantités journalières de pollution prises en compte pour un habitant. Elles sont 
fixées par arrêté ministériel à : 

150 1/j/hab- 90 g de MES (Matières En Suspension)- 57 g de MO (Matières Organiques) -15 g 
de MA (Matières Azotées)- 4 g de MP (Matières Phosphorées) 

Filière d'assainissement 

Technique d'assainissement assurant le traitement des eaux usées domestiques, comprenant la 
fosse toutes eaux et les équipements annexes ainsi que le système de traitement, sur sol naturel 
ou reconstitué. 

Géoassainissement 

Procédé d'épuration utilisant les capacités épuratoires naturelles du sol. 

Hydromorphie 

Traces visibles dans le sol correspondant à la présence d'eau temporaire. 

Karst 

Roche calcaire fissurée abritant des nappes d'eau souterraines. L'eau et la pollution se propagent 
rapidement dans les systèmes karstiques. 

Perméabilité 

Capacité du sol à infiltrer de l'eau. Seul un essai de percolation permet d'évaluer ce paramètre. 

P.O.S. 

Plan d'Occupation des Sols : 

Document qui régit le développement urbanistique sur le territoire communal. 

P.L.U. 
Plan Local d'Urbanisme : 

Document qui régit le développement urbanistique sur le territoire communal. 

Zone sensible ,, 

Délimitation réglementaire (issue d'une directive européenne) de bassins soumis à des problèmes 
d'eutrophisation du fait notamment des rejets des stations d'épuration. Cette délimitation entraîne 
des contraintes sur les rejets. 

Zone vulnérable 

Délimitation réglementaire (issue d'une directive européenne) de territoires soumis à des 
pollutions par les nitrates de sources agricoles. La délimitation entraîne la mise en oeuvre des 
programmes d'actions afin de réduire ces pollutions. 
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

Annexe 1 

Arrêtés préfectoraux relatifs au système d'assainissement de la CA VIL 
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

ARRETE PREFECTORAL No 2000-2538 DU 15 MAl 2000. 

OBJET : OBJECTIFS DE REDUCTION DES FLUX DE SUBSTANCES POLLUANTES POUR L'AGGLOMERATION « 
ASSAINISSEMENT >lAU SENS DU DECRET W 94.469 DU 3 JUIN 1994 DE VILLEFRANCHE et BEAUJOLAIS. 

Article 1 -Objet: L'objet du présent arrêté est de fixer les objectifs de réduction des flux de substances polluantes rejetées 
dans le milieu aquatique par l'agglomération de VILLEFRANCHE/SAONE et BEAUJOLAIS telle que décrite dans l'arrêté 
préfectoral susvisé. 

Article 2 -Objectifs de réduction de flux polluants par temps sec : 

Les rejets des ouvrages de traitement par temps sec devront respecter les contraintes ci-dessous dans les conditions 
fixées à l'annexe Il de l'arrêté du 22 décembre 1994: 

1/ Pour les rejets dans la Saône via le Morgon : 

1.1 Normes à re > ecter: 

Paramètres 

MEST 

DCO 

Nk 

PT* 

*pour ces paramètres, les contraintes sont fixées en moyenne annuelle. 

1.2 Normes à r ·avant ~U10 · 

Paramètres Rendement 
·~··--

·~~. ___ __,. ____ 

MEST 90% 
-~~=---.·-·--- ......... ~· ~· -~-~------·. -·----,.,·-~--~~ 

0805 80% 
---·- ~-·~~~~ -----~~-~-.-~~""""'""'-""""'"~·----~-=-,,__...""".~---

DCO 75°/o 
----·---·· ---·-·-· -· -·-·-""'~""""'"""""'----"' ~---- .,_.,,.~,.-------·--

NGL 70°/r) 
----··-· -·---·------- -·--- ro•-~="-'-''~--~-·-~ 

PT* 80% l ........................................................ --~------ ----- . 

* pour ces paramètres, les contraintes sont fixées en moyenne annuelle. 

2/ Pour les rejets dans les autres milieux récepteurs : 

Les rejets des systèmes d'assainissement de 
Saône, sont soumis au respect des objectifs suivants : 

- Flux maximal admissible* par le milieu récepteur 

'r pour la Galoche : 13 kg/j de 0605 

J;> pour le Nizerand : 1 0 kg/j de 0805 

'r pour le : 12 kg/j de 0805 

> pour le Morgon (amont confluent): 5 kg/j de 0805 

de Villefranche-Beaujolais dans les cours d'eau autres que la 

-~-------~-----·------·-~~-. ~~·-·-··-·-·~~------~--------··· 

* sauf en période de vendange ( 15/09 au 15/11) pendant laquelle une augmentation de ce flux de 50 % est admise. 

- Respect des objectifs de correspondant à la classe 1 B (concentration inférieure à 5 mg/1 de DB05) 

r à l'amont du confluent Morgon/Merloup/Galoche 

> à l'amont du pont de la RN6 sur le Nizerand. 

Article 3 - Rejets des déversoirs d'orage ou égouts pluviaux dans la Saône : 

Par temps sec, tout déversement direct au milieu naturel sans traitement sera supprimé, en dehors d'évènements 
exceptionnels. Par temps de pluie, un programme cohérent devra être adopté par la commune, au plus tard le 31 
décembre 2010. Les rejets ne devront pas déclasser le milieu récepteur de plus d'une classe de qualité. Les dépassements 
ne devront 

pas excéder un cumul annuel de 25 jours. On considèrera que l'on est en temps sec tant que la hauteur de pluie tombée 
mesurée sur le pluviomètre le plus proche du centre de l'agglomération ne dépasse pas 1 mm en 24 h. 

Article 4 - Le présent arrêté pourra être modifié pour prendre en compte les évolutions des objectifs de 
déterminées dans le cadre des études faites dans le cadre du SDAGE. 

qui seront 

Article 5 - Le secrétaire générai de la préfecture du Rhône, le sous-préfet de Villefranche/Saône, l'ingénieur en chef du 
service de la navigation Rhône-Saône, les maires des communes d'Anse, Arnas, Cogny, Oenicé, Frontenas, Gleizé, 
Jarnioux, Lacenas, Lachassagne, Liergues, Limas, Marcy-sur-Anse, Montmelas-Saint-Sorlin, Pommiers, PouillyleMonial, 

Rivolet, Saint-Cyr-le-Chatoux, Theizé, Villefranche-sur-Saône et Villié-sur-Jarnioux et les présidents du district de 
l'agglomération de Villefranche/Saône, du syndicat intercommunal d'assainissement de Pont Sollières, du syndicat 
intercommunal d'assainissement de la Vallée de la Galoche, et du SIVOM Beaujolais-Nizerand-Morgon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et dont une ampliation sera aussi adressée à : 

- M. le Directeur régional de l'environnement Rhône-Alpes, 

- M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du Rhône, 

- M. le Directeur départemental de l'équipement- Service aménagement des collectivités locales, 

-M. le Directeur de l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse, 

- rvl. le Président du Conseil Général - Service de la solidarité territoriale et du 

POUR LE PREFET, LA SECRETAIRE GENERALE ADJOINTE, 
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

ARRETE PREFECTORAL No 2001-2323 DU 21 JUIN 2001. 

OBJET: RENOUVELLEMENT DE L'AUTORISATION DE REJET DES EFFLUENTS DE LA STATION D'EPURATION 

DU DISTRICT DE L'AGGLOMERATION DE VILLEFRANCHESUR-SAONE. 

ARTICLE 1 - Objet de l'autorisation -Sont soumis aux conditions du présent arrêté : 

•l'aménagement de la station d'épuration du District de Villefranche-sur-Saône permettant de porter sa capacité de 

référence à 130 000 équivalent-habitants ayant les caractéristiques suivantes: 

Valeurs de référence 
Paramètres 

Origine domestique Origine industrielle 

1: . Volume journalier enm~ j: ~ 900 22 280 

Flux journalier en Mes en Kg 5 828 7 856 

Flux journalier en 0805 en Kg 4 349 3 497 7 846 

Flux journalier en DCO en Kg 9 712 13 161 22 873 

journalier en Nk en Kg 777 800 

Flux journalier en PT en Kg 194 204 

Débit horaire de pointe traité en 
m3/h 

Débit horaire de pointe de 
temps de pluie traité en m3/h 

ARTICLE 2 -Conditions techniques imposées à l'établissement des ouvrages-

1 577 

398 

3 

Le dispositif de rejet doit être aménagé de manière à réduire au mfnimum la perturbation apportée par le déversement au 

milieu récepteur aux abords du point de rejet, compte tenu des utilisations de l'eau à proximité immédiate de celui-ci. La 

canalisation de rejet en rive gauche du Morgon doit être aménagée de manière à. ne pas créer· d'obstacles à l'écoulement 

des crues. La station d'épuration sera entourée d'une clôture interdisant tout accès aux personnes non autorisées. 

ARTICLE 3- Conditions techniques imposées aux rejets et à l'usage des ouvrages-

Les rejets doivent répondre aux conditions suivantes définies conformément au code de l'environnement Livre Il- Titre 1er­
ainsi qu'aux textes pris pour son application et notamment l'arrêté ministériel du 22 décembre 1994, 

3.1/ Conditions générales 

*TEMPERATURE :La température doit être inférieure à :30° C. 

* PH : Le pH doit être compris entre 5.5 et 8.5, 

*COULEUR : La couleur de l'effluent ne doit pas provoquer une coloration du milieu rArAntPt 

*SUBSTANCES CAP/\BLES D'ENTRAir'.!ER LA DESTRUCTION DU POISSON 

L'effluent ne doit pas contenir de substances capables de gêner la reproduction du ou de la faune benthique ou 
présenter un caractère létal à leur encontre à 50 rn du point de rejet et à 2 rn de la berge. 

*ODEUR : L'effluent ne doit dégager, avant et après jours d'incubation à zoo aucune odeur et ammoniacale. 

3,2./ Conditions particulières 

Le réseau d'assainissement aboutissant aux ouvrages de traitement est de type mixte, avec 40km de réseau pluvial, 30km 

de réseau eaux usées et 125 km de réseau unitaire au centre ville. Il est composé des collecteurs principaux suivants , 

- les collecteurs latéraux du Morgon qui desservent le centre ville et où se raccorde le réseau du Syndicat du Pont Sollières 

- le réseau Ouest 

- le réseau Sud Est- Sud 

- le réseau le long de l'autoroute A6 

- le réseau Nord Ouest 

- le réseau Centre Sud. 

Les effluents sont transportés dans deux collecteurs au niveau de la station, l'un à dominante domestique (collecteur 

Morgon) et l'autre à dominante industrielle (collecteur Nord-Est). Le rejet dans le Morgon s'effectuera par l'intermédiaire 

d'une canalisation de rejet qui sera raccordée à l'existante. 

3.2. 1. - Normes applicables au rejet dans le Morgon dans l'immédiat et pendant une durée de 6 mois après la mise en eau 

de la future station d'épuration : 

al Le débit maximal des eaux rejetées au milieu naturel ne dépassera pas 18 000 m3 par jour. 

o.JI o ''-'"" • .._,.._.,,_...._, '-"''-' ''-" ._. .. ._.._,.._..,' ~ .....,f'JWOl"""''lV"OI 
~~~~ 

PARAMETRES Flux qui ne peut être dépassé pendant une période de 24 heures consécutives (en kilogrammes) 
~--"' ~- -~~-~.~.----

MEST 630 ....... ____ ,"' __ 
DB05 (ATU) 450 ---
DCO 2250 

--· ·-
Nk 720 

------------------- - ~-------- --~---·------------~--.-----------------·-·--··---------·~------- ~"·-><m-~--~~-~--~~ 

La concentration de l'effluent rejeté est inférieure ou égale à (en milligrammes par litre) 

Maximale l'v1oyenne sur 24 heures consécutives 

70 35 

50 25 

250 125 

50 40 

32.2, - Normes applicables à compter de 6 mois après la mise en eau de l'installation nouvelle : 

3.22.1, de fonctionnement pour un débit inférieur au débit de référence 

a) Le débit maximum des eaux rejetées au milieu naturel ne dépassera pas 22 280 m3 par 

de 24 heures consécutives (en kilogrammes) 

* : en moyenne annuelle 

-------~-·-----~~. --~-•,._..,.__,..,,~~~"--'--__,_--•~-~----,----·-·-.-----=--c.--,_~,-=,,.._.,.--,._-~~-~•-~·•----"'"---~==*.._,........,..~~•~-=•~=--•--~----,_.,~,-,--,_,..,.__..._.~_.,, ___ ,_~·~••~·-~--"'••«~~•~•-~•<>....-~~•~c=~~~"~==•~~u~•-•~•=•~='="'A~~-=•·~•-·o•""""'"""""""",__.,..____.., •·~···.•-••"....,........~•~--~~~-·=~~-.-~~·--n"~~,,~...,~~"•~--~~""'-"" 
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Schéma Directeur d'Assainissement- Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

- ---· ·--· ·-· ~·-·. --·-·- -- -· .. . -·-·· 

PARA METRES 
La concentration de l'effluent rejeté est inférieure ou égale à (en milligrammes par litre) 

Maximale Moyenne sur 24 heures consécutives 

MEST 70 35 

0805 (ATU) 50 25 

DCO 250 125 

Nk 15 10 i 
1 

PT 2 1 ] 
* : en moyenne journalière 

* *: en moyenne annuelle 

dl Rendement de - --··- --· 
Paramètres Rendement 

MEST 90% 

0805 80% 

DCO 75% 

Nk 85% 

pp 80% 

* : en moyenne annuelle 

3.2.2.2. Prescriptions au-delà du débit de référence 

a) Le débit maximum des eaux rejetées au milieu naturel ne dépassera pas 3590 m3/h. 

b) Au-delà du débit de référence de 1930 m3/h, les eaux excédentaires, d'un débit maximal de 1 660 m3/h, issues du 
collecteur Morgon, devront subir un traitement physico-chimique : elles devront, en sortie, avoir des concentrations en Mes 
et en phosphore inférieures de 50% à celles de l'entrée. 

ARTICLE 4- Prescriptions particulières 

Le pétitionnaire devra : 

1. dans un délai d'un an à dater de la signature de l'arrêté, fournir le planning des travaux d'élimination des eaux parasites 
sur le district et la convention de raccordement des réseaux du Syndicat de Pont Sollières et de la commune de Lacenas, 
conventions qui devront prévoir la réalisation dans des délais raisonnables (ne devant pas dépasser 2 ans) du bilan des 
eaux parasites sur ce réseau, le planning de réalisation des travaux d'élimination de ces eaux et la signature des 
conventions avec les industriels. Les conventions entre collectivités préciseront les flux admis au réseau districal et les 
moyens de contrôle des flux issus des réseaux syndicaux et communaux. 

Le pétitionnaire devra fournir les taux de collecte et de raccordement futurs escomptés après la réalisation de ces travaux. 

2. dans un délai de 12 mois à dater de la signature de l'arrêté, présenter un plan du réseau repérant l'ensemble des 
déversoirs d'orage et pour chacun d'eux, il indiquera le bassin versant assaini, la charge brute de pollution organique par 
temps sec collectée par le tronçon de réseau d'assainissement sur lequel est branché le déversoir d'orage, la conception 
de l'ouvrage, le milieu récepteur et la fréquence de déversement estimée ou déterminée. Le pétitionnaire devra déposer, 
dans un délai de 12 mois, un dossier complémentaire d'autorisation des rejets des déversoirs d'orage, en particulier dans le 
Morgon. 

3. dans un délai de 6 mois, passer ou mettre à jour les conventions avec les principaux industriels raccordés au réseau. Le 
pétitionnaire devra fournir le modèle des conventions passées avec les industriels et un tableau des conventions signées 
avec les industriels donnant au moins le nom et l'adresse de ceux-ci, la date de signature, les flux de DCO, 0805 et 
toxiques admis au réseau d'assainissement. 

Le pétitionnaire devra contrôler ou faire contrôler les rejets industriels toxiques. 

Le tableau devra être mis à jour chaque début d'année et transmis au service chargé de la Police de l'Eau. 

4. dans le projet de station mis au concours, souligner la présence d'amidon dans les effluents et la gène apportée par 
celui-ci au fonctionnement des biofiltres. 

5. avant signature du marché, faire approuver, par le service de la police des eaux, une étude de fiabilité des Installations, 
et insérer les contraintes qui en découlent dans le marché en indiquant, en particulier, les solutions d'élimination des boues 
issues du traitement dans le cas où la filière actuelle serait interrompue ou insuffisante. 

6. dans un délai d'un an à dater de la signature de l'arrêté, faire parvenir au service chargé de la police de l'eau, la 
convention passée avec le maître d'ouvrage de l'usine d'incinération des ordures ménagères pour l'incinération des boues 

7. après le choix du traitement des boues, faire parvenir au service chargé de la police de l'eau : 

une note indiquant la filière retenue et la filière de substitution en cas d'impossibilité d'incinération des boues ou la 
justification de la fiabilité des installations de l'usine d'incinération d'ordures ménagères. 

la nouvelle convention passée avec le maître d'ouvrage de l'usine d'incinération des ordures ménagères. 

8. au plus tard dans un délai de trois ans avant la date d'expiration de la présente autorisation, présenter: 

* une étude technico-économique relative au transfert du rejet en Saône, de la station d'épuration du District de 
l'Agglomération de Villefranche-sur-Saône. Cette étude devra inclure une évaluation du gain environnemental sur les 
milieux récepteurs concernés, 

* un projet de complément de traitement de la station concernant la réduction de l'azote. 

Le bruit en limite de propriété devra rester inférieur à 55 DBA et avoir une émergence inférieure à 5 DBA le jour et 3 DBA la 
nuit. En cas d'émissions d'odeurs susceptibles d'incommoder le voisinage, le pétitionnaire devra couvrir les installations à 
l'origine de ces nuisances. 

ARTICLE 5- Entretien des ouvrages 

Le pétitionnaire doit constamment maintenir en bon état et à ses frais exclusifs les terrains occupés ainsi que les ouvrages 
de rejet, qui doivent toujours être conformes aux conditions de l'autorisation. 

Pour tous travaux prévisibles nécessitant l'arrêt ou la réduction des performances de la station ou le rejet d'eaux brutes, le 
pétitionnaire devra établir un programme annuel de chômages qu'il communiquera au Service de la Navigation Rhône­
Saône, chargé de la Police de l'Eau. En cas de travaux hors programme, il doit prendre avis auprès de ce service au moins 
un mois avant les opérations. Il précisera cette période et les dispositions qu'il compte mettre en oeuvre pour réduire 
l'impact du rejet sur le milieu récepteur. 

Tous les travaux ou incidents imprévisibles se traduisant par une baisse des performances du système d'assainissement et 
d'épuration devront être signalés immédiatement au Service de la Navigation Rhône-Saône, chargé de la Police de l'Eau. 

ARTICLE 6 - Prescriptions générales 

Toute modification du traitement des effluents ayant pour effet de modifier l'origine ou la composition de ceux-ci devra faire 
l'objet d'une nouvelle autorisation. 

Tout changement aux ouvrages susceptible d'augmenter le débit instantané maximum de déversement devra faire l'objet 
d'une nouvelle réglementation. 
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Schéma Directeur d'Assainissement - Communauté d'agglomération de Villefranche-sur-Saône 

Le pétitionnaire doit prendre toutes précautions utiles en raison des venues d'eau possibles par la canalisation du rejet. 

Le pétitionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des eaux. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent constamment avoir libre accès 
aux installations autorisées. 

ARTICLE 7 -Caractère de l'autorisation 

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité. 

Si, à quelque époque que ce soit, l'Administration décidait dans un but d'intérêt général, de l'industrie ou de la salubrité 
publique, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 
pétitionnaire ne pourrait demander aucune justification ni réclamer aucune indemnité. 

Toutefois, si ces dispositions venaient à modifier substantiellement les conditions de l'autorisation, elles ne pourraient être 
décidées qu'après l'accomplissement de formalités semblables à celles qui ont précédé le présent arrêté. 

L'autorisation peut être retirée ou modifiée dans les cas prévus par le code de l'environnement- Livre Il- Titre 1er. 

Dans les cours d'eau navigables, le pétitionnaire est responsable des accidents et dommages causés aux tiers et des 
avaries qui peuvent survenir aux bateaux ou navires et aux ouvrages publics du fait du déversement d'eaux usées par ses 
installations. Faute pour l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions édictées 
dans le présent arrêté, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code de 
l'environnement- Livre Il- Titre 1er. 

ARTICLE 8 - Réserve des droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 9 - Durée et validité de l'autorisation 

La présente autorisation est accordée pour une durée de dix ( 1 0) ans à compter de la notification du présent arrêté. 

L'autorisation de rejeter dans la rivière « Le Morgon » les effluents issus de la station d'épuration du District de 
l'agglomération de Villefranche sur Saône cessera de plein droit à la date d'expiration du présent arrêté. 

Si le pétitionnaire désire obtenir le renouvellement de son autorisation, il devra, dans un délai d'un an au moins et six mois 
au plus avant le date d'expiration de la présente autorisation, en faire la demande par écrit, au préfet, en indiquant la durée 
pour laquelle il désire que l'autorisation soit renouvelée. 

ARTICLE 10- Notification 

En cas de changement de domicile et faute pour le pétitionnaire d'avoir fait connaître son nouveau domicile, toutes les 
notifications lui seront valablement faites à la mairie de la commune du lieu de l'occupation. 

ARTICLE 11- Contrôle des installations 

11.1./ Contrôle des eaux traitées 

Le pétitionnaire devra prévoir les dispositions nécessaires pour la mesure des charges hydrauliques et polluantes entrantes 
et sortantes. Ainsi, des points de mesures et de prélèvement doivent être aménagés : 

- sur les nouvelles installations : 

• en tête de station : sur le tracé de chacun des deux collecteurs (collecteur Morgon et collecteur Nord-Est) d'amenée des 
effluents aux installations de traitement 

• en sortie de station : sur le tracé de chacune des deux filières de traitement 

• au niveau du by-pass : sur le tracé de la canalisation de rejet des eaux brutes déversées au milieu 

-au niveau du milieu naturel : à l'amont et à l'aval du rejet sur le Morgon et sur la Saône 

11.2./ Protocole d'autosurveillance 

Le pétitionnaire devra assurer le contrôle de son rejet conformément au programme ci-après : 

• les eaux usées seront analysées : 

- en entrée : avant traitement, à l'aval du poste de relèvement des effluents jusqu'à la mise en service des nouvelles 
installations, et, après cette mise en service, sur chacun des deux collecteurs d'amenée des effluents (collecteurs Morgon 
et Nord-Est), 

- en sortie : après traitement, sur le rejet global jusqu'à la mise en service des nouvelles installations, et, après cette mise 
en service, sur chacune des deux filières. 

Les prélèvements seront effectués proportionnellement au débit sur une période de 24 heures. 

• sur le milieu naturel : les eaux seront analysées en amont et en aval du rejet en 4 points implantés, sur le Morgon et la 
Saône, en accord avec le service chargé de la police des eaux. Les prélèvements seront effectués sur des échantillons 

···--~ ··~ ............. ._ .......... ··- ----·----- .................. _.. ................................................................................ ._ .. ..., ......... _. .................................. .., .................. """' ...................................... 

Amont Aval M.ilieux naturels 
traitement* traitement (Morgon et Saône) 

PARAMETRES 
Collecteur Collecteur Nord- eaux excédentaires 

amont rejet aval rejet 
Morgon Est 

Eaux traitées• 
de temps de pluie 

Débit c c c c - -

MEST H(3) H(3) H(5) H(5) T T 

DB05 (ATU) H(3) H(3) H(5) H(5) T T 

DCO H(3) H(3) H(5) H(5) T T 

Nk H(3) H(3) H(4) H{4) ~ -
NH4 H H H(2) H(2) T T 

N02 - - H(4) H(4) - -
N03 - - H(4) H(4) - -
PT H(3) H(3) H(4) H(4) T T 

Microtox** M M M M - -
Daphnies M M M M - -

Boues - - H(4) H(4) - -
*: le point de mesure et de prélèvements sera unique jusqu'à la mise en service des nouvelles installations. 

** : pour ces paramètres, le rythme sera adapté en fonction des résultats obtenus la première année mais ne sera pas 
inférieur à cette fréquence. 

Pour les eaux de temps de pluie, si, le jour de la mesure, le temps est sec, le pétitionnaire est dispensé de faire les 
mesures correspondantes. 

C = mesure en continu 

H = mesure hebdomadaire 

M = mesure mensuelle 

J = mesure journalière 

Q = mesure par quinzaine 

T = mesure trimestrielle 
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S = mesure semestrielle A = mesure annuelle 

D = mesure tous les 2 ans 

Le chiffre entre parenthèses indique le nombre d'analyses dans la période considérée. 

L'exploitant devra mettre à jour le manuel d'autosurveillance, qu'il transmettra, 6 mois avant la mise en eau de la station 
d'épuration, au Service de la Navigation Rhône-Saône, chargé de la Police de l'Eau. Ce manuel décrira de manière précise 
son organisation interne, les méthodes d'analyse et d'exploitation, les méthodes de suivi de ses rejets et des boues, les 
intervenants extérieurs et leur qualification pour la surveillance. 

Le pétitionnaire est tenu d'adresser chaque mois les résultats de l'autosurveil!ance, dans le délai d'un mois à compter de 
leur production au Service de la Navigation Rhône-Saône, chargé de la Police de l'Eau, et à l'Agence de l'Eau. 

Un bilan annuel récapitulera les résultats obtenus et proposera si nécessaire les améliorations envisagées. Il indiquera 
également le taux de raccordement et le taux de collecte de l'ensemble du système d'assainissement de l'agglomération 
raccordée à la station d'épuration. 

Ce bilan sera adressé au Service de la Navigation Rhône-Saône et à l'Agence de l'Eau. L'exploitant tient à jour un registre 
indiquant les quantités de boues produites dans l'année (volumes bruts, quantité de matière sèche hors et avec aiout de 

réactif). 

11.3./ Contrôles inopinés 

L'administration se réserve le droit de procéder à des vérifications inopinées supplémentaires, notamment en cas de 
présomption d'infraction aux lois et aux réglementations en vigueur ou de non-conformité aux dispositions de la présente 
autorisation et à la charge exclusive du pétitionnaire sans limitation. 

Pour ce faire, le pétitionnaire doit, sur leur réquisition, mettre les fonctionnaires du contrôle à même de procéder à toutes 
les mesures de vérification et expériences utiles et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires. Les mesures 
doivent pouvoir être faites dans de bonnes conditions de précision. 

L'accès aux points de mesure ou de prélèvement sur l'ouvrage d'évacuation doit être aménagé, notamment pour permettre 
l'amenée du matériel de mesure. 

ARTICLE 12- Délais et voies de recours 

Le présent arrêté 

• par les 

être déféré au Tribunal Administratif compétent territorialement: 

dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, 

• par les tiers, personnes physiques el morales, les communes intéressées ou leurs 
dater de sa publication au recueil des actes administratifs du département. 

dans un délai de 4 ans à 

ARTICLE 13 - Publication 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 

1) Une copie du présent arrêté sera publiée au recueil des Actes Administratifs de la préfecture et une copie sera déposée 
en mairies de Villefranche-sur-Saône, Anse, Lacenas (Rhône), Jassans Riottier (Ain) et pourra y être consultée ; 

2) Un extrait du présent arrêté, énumérant les principales prescriptions auxquelles l'ouvrage 

est soumis, sera affiché en mairies de Villefranche-sur-Saône, Anse, Lacenas (Rhône), Jassans Riottier (Ain), pendant une 
durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de 

chacune des communes précitées ; 

3) Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés 

dans tout le département. 

ARTICLE 14- Exécution 

La Secrétaire Générale Adjointe de la préfecture, l'Ingénieur en Chef du Service Navigation Rhône-Saône, le Président du 
District de l'agglomération de Villefranche-sur-Saône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté, dont une copie sera adressée au sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, aux maires de Villefranche-sur­
Saône, Anse, Lacenas, Jassans Riottier, chargés de l'affichage prévu à l'article 13 du présent arrêté, aux conseils 
municipaux des communes de Villefranche-sur-Saône, Limas, Anse, Lacenas, Jassans Riottier, Trévoux et Saint Bernard, 
au Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, au Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, au 
Directeur dépariemental de l'équipement, au Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Rhône-

au Directeur de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse, au Directeur régional de l'environnement (Délégation 

de Bassin), et au Directeur des Voies Navigables de France. 

POUR LE PREFET, 

LA SECRETAIRE GENERALE ADJOINTE, CATHERINE SCHMITT. 

,,._..-"~~~o~=~"''--"""""'"""""""'"=_.. ,....__,.,.___,,~__..,..,-~-•~--·"""""'_,....,___, ·-~~-~-···~----~~~---~~~----~-·--~-~-~---· ~~~~·------·-----·--~----·--·-··------ .. --~----~-,-·--·--··-·--·-·--~~---"'"'-~-·-----·--··----.. 
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Données synthétiques des stations hydrométriques d orgon et de la Saône 
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Inventaire des activités industrielles {données CA VIL) 
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Le réseau GINGER Environnement 
Proximité, réactivité. Un spécialiste à votre porte. 

GINGER ENVIRONNEMENT 

AGEN NANTES GINGER SIEE GINGER STRATEGIS 
Tél : OS 53 48 26 71 Tél : 02 28 03 94 1 0 

AIX-EN-PROVENCE MONTPELLIER 
BETHUNE PARIS Tél :04 42 90 82 30 Tél :04 67 40 75 40 
Tél : 03 21 56 43 43 Tél : 0 1 56 87 12 80 

BASTIA 
BORDEAUX ROUEN Tél :04 95 55 07 83 

GINGER SPI INFRA 

Tél : OS 56 12 98 1 0 Tél :02 35 12 36 45 GINGER CAREX 
GAP 

CHARTRES SAINT ETIENNE Tél : 04 92 56 00 55 AIX-EN-PROVENCE 

Tél : 02 3 7 88 03 30 Tél :04 77 30 32 55 
MONTPELLIER 

Tél :04 42 93 95 90 

GRENOBLE STRASBOURG Tél : 04 6 7 40 90 00 MONTPELLIER 

Tél : 04 38 72 93 93 Tél : 03 88 81 20 50 
PERPIGNAN 

Tél :04 6715 76 10 

LIMOGES 
MARTINIQUE Tél : 04 68 55 17 46 ILE DE LA REUNION 

Tél : OS 55 30 16 16 
Tél : OS 96 5 1 99 51 TOULOUSE Tél :02 62 59 99 58 

LYON Tél :05 61 73 67 54 POLYNESIE FRANÇAISE 
Tél :04 72 79 59 52 Tél: 00 689 45 24 00 

GINGER 
ENVIRONNEMENT 

ATT CAREX CIE CONCERTO SIEE SOPRON ER 

sont des sociétés du Groupe GINGER 

GINGERATT 

AIX-EN-PROVENCE 
Tél :04 42 93 64 70 

CIE 

BASTIA 
Tél :04 95 55 01 00 

SOPRON ER 

NOUVELLE CALEDONIE 
Tél: 00 687 28 34 80 

SPI INFRA STRATEGIS 


